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Allocution du colonel Maphe,u Dlamini, premier ministrl!
et ministre des ai/aires p.trangères du Royaume du
Soullziltlnd

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Cet après
midi, l'Assemblée générale va entendre une déclaration du
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères du
Royaume du Souaziland. J'ai le très grand plaisir de
souhaiter la bienvenue à Son Excellence le très honorable
colonel Maphevu Dlamini et de l'inviter à s'adresser à
l'Assemblée.

2. Le colonel MAPHEVU DLAMINI (Souaziland) linter
prétation de l'anglaisj: Je voudrais vous féliciter très
sincèrement, Monsieur le Président, de votre élection à la
présidence de cette trente et unième session historique de
l'Assemblée générale des Nations Unies. Mes félicitations
sont assorties des voeux fraternels de SaMajesté le roi
Sobhuza II du Gouvernement et du peuple du Royaume du
Souaziland: Nous sommes convaincus qu'un homme de
votre stature, qui a déjà montré ses qualités de dirigeant:
son habileté de diplomate et d'homme d'Etat, et prouve.
l'engagement de son paysà l'égard du non-alignement, saura
guider nosdélibérations avec succès.

3. En vous félicitant, Monsieur le Président, nous tenons à
exprimer au Président sortant, M. Gaston Thorn,. notre
sincère reconnaissance pour la façon efficace et brillante
dont il a dirigé l'Assemblée tout au long de la session de
l'année dernière.

4. Ma délégation adresse une cordiale bienvenue aux
Seychelles pour son admission à l'Organisation, fondée pour
harmoniser les actes des nations, et elle est convaincue
qu'en' tant que nation non alignée les Seychelles se
révéleront toujours un digne allié dela paix. Mais la paix et
l'harmonie dans le monde ne pourront être réalisées qu'en
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recourant à la volonté et à la coopération collectives de
touteslesnations, grandes et petites.

5. Ma délégation espère fermement qu'une telle réunion
d'Etats Membres, épris de paix, qui recherchent la paix et
qui sont motivés par la paix, parviendra à surmonter les
obstacles qui se dressent sur lavoié dela liberté, de la paix,
de la justice, du progrès, de la quête du bonheur et de la
compréhension internationale.

6. Je voudrais exprimer les condoléances de monpaysà la
République populaire de Chine, E~t Membre de notre
communauté mondiale, à l'occasion du décès de son grand
dirigeant, le président Mao Tsétoung. Ses importantes'
réalisations sont admirées et respectées par nous tous. Nous
formulons maintenant desvoeux pour quele peuple chinois
continue à prospérer dans une atmosphère de paix et de
stabilité.

7. Un problème regrettable pour notre organisation est
que certains Etats Membres ne semblent pas la prendre au
sérieux. Au cours des 30 dernières années, nous avons
discuté de la paix, de la justice et du progrès dans le monde
en tant que piliers de la nouvelle génération qui devrait
"apprendre à ne plus guerroyer", mais notre monde est
constamment perturbé par la guerre et lesguerres locales, la
division, l'oppression, la misère, la famine, la maladie,
l'inflation, le chômage et les crises financières: Voilà
pourquoi un vibrant appel pour un ordre mondial plus
équitable a été lancé une fois de plus à la cinquième
Conférence des pays non alignés de Colombo! , par la
majorité des nations du monde. Il est temps que cet appel
soit prisau sérieux.

8. Notre expérience des huit dernières années, depuis que
nous avons acquis l'indépendance, nous a appris que tout
problème social ou économique majeur est aussi un
problème politique, et que le problème politique central de
l'humanité est celui de savoir comment réaliser un ensemble
équilibré de développement économique, de justice sociale
et de démocratie.

9. C'est dans ce contexte que le gouvernement de
SaMajesté a continué d'oeuvrer pour la réalisation d'un
nouvel ordre économique intemational, où la puissance et
la richesse seraient réparties plus équitablement dans le
monde. Ici, il ne faut épargner aucun effort pour accélérer
le transfert équilibré desressources du monde développé au
monde en développement.

.
10. L'année passée nous a appris que la rhétorique ne
suffisait pas. A l'heure actuelle, le commerce et le dêvel~p-

1 Cinquième Conférence des chefs d'EtM ou de gouvernement des
pays non alignés. tenue à Colombo du 16 au 19 aont 1976. .
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pementmondiaux sont contrôlés et fmancés principalement
par un petit groupe de pays privi1«!giés. Les fortunes
économiques de Ces nations déterminent les fortunes du
reste du monde.L'année dernière n'a pasfait exception à la
règle; les perspectives de croissance pour le monde en
développement non producteur de pétrole se sont assom
bries: le revenu par habitant est tombé en termes réels, et
le fossé entre riches et pauvres s'est creusé.

Il. C'est pour ces raisons que mon gouvernement a
constaté l'échec du dialogue entre lesnationspauvreset les
nations riches au sein de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement 1CNUCED/ et en
d'autresinstanc:es. Des résultats concrets doivent être
atteintS,et,tant que le mondeen développement ne serapas
uni en une action commune pour réaliser un but commun,
les réunions et les entretiensauront peu d'effets. Tant que
le monde en développement et le monde développé ne
pourront être confrontés sur un piedd'égalité, le Gouverne
ment du Royaume du Souaziland continuera de travailler
sans relâche à des réformes vitales des systèmes écono
miques et financiers lnternatioaaux. Les échanges commer
ciaux doivent s'accroitre, le pouvoir d'achat international
doit ~tre inP.ltauré dansl'intérêt desnations lespluspauvres,
la dette doit être réaménagée et. des schémas doivent être
introduits pour stabiliser lesprix desproduitsde base. Nous
nous efforcerons d'atteindre ces obje(;tifs au cours des
années à venir.

12. De l'avis de ma délégation, le tiers monde pourrait
normalement réaliser un développement plusefficace par la
vente de ses produits manufacturés en plus de l'assistance
reçue. Cela signifierait que les pays en développement
pourraient accroître leurs exportations et dépendre davan
tage de prix stables et équitables sur lesmarchés mondiaux.
Cela signifierait également qu'une action collective seraitun
facteur indispensable des efforts nationaux complémen
taires et de l'assistance bilatérale.

13. A cet égard, les ressources naturell"s et la souveraineté
permanente sur ces ressources sont considérées comme les
éléments les plus importants du développement, et la
participation nationale souazie au développement des indus
triesvientétayercet aspect.

14. Etant donné que les ressources naturelles sont non
seulement rares mais non renouvelables, le développement
de ces ressources se fonde cheznoussurcertailtes stratégies
qui visent à obtenir le maximum d'avantages financiers et
sociaux pour la nation.

1s. ny a quelques semaines, lorsque la nation souazie a
célébré le huitième anniversaire de son indépendance, le
chef .'.J'Etat de mon paysa dit :

"Une nouvelle approche vigoureuse au problème de la
paix et de la guerre est nécessaire. Lemomentest venu où
la destinée de l'humanité doit cesser d'~tre à la mercides
objectifs et desambitions desgrandes puissances."

'16. Le Souaziland estime que si les peuples n'ont pas
d'intérêts dans une société, ils peuvent devenir une menace
pour cette société. La paix et la stabilité sont menacées par
des sociétés divisées. Nous sommes tous cependant
conscients du fait que cette division continue à introduire

dans le monde moderne des désaccords et des conflits
d'intérêts inutiles qui divisent, de façon désastreuse,
l'humanité à un moment où une action et un objectif
communs sont tellement nécessaires à la paix,à la justice,à
l'ordre et au progrès pour le bien-être de l'homme.

17. La politique du Souaziland reste fermement engagée à
l'égard de la démocratie non raciale, de la non-ingérence
dans les affaires intérieures des autres Etats, dans la
politique de bon voisinage, de non-alignement et de respect
pour la paix, la justice et l'égalité. Nous pratiquons et nous
chérissons ces concepts en tant que principes inscrits tant
dans la Charte des Nations Unies que dans celle de
l'Organisation de l'unité africaine lOUAI. Ce sont des
principes clairement irréconciliables avec toute forme de
déni des droits fondamentaux de l'homme et de dégra
dation de la personne humaine.

18. A cet égard, mon pays est particulièrement inquiet
devant la situation qui règne au-delà de notre frontière, en
République sud-africaine, où desévénements récents ont eu
pour résultat la mort tragique de personnes innocentes, y
compris desenfants.

19. Nous sommes convaincus, plus que jamais, que la
politique de discrimination raciale va à l'encontre de la
dignité et de l'essence même de tous les êtres humains, et
nous espérons que leseffortsen vue de trouverune solution
pacifique au problème de la discrimination raciale en
Afrique du Sudserontcouronnés de succès.

20. Le peuple namibien, comme tout autre peuple, a droit
à l'autodétermination qui le conduira rapidement à une
indépendance complète et au règne de la majorité, afin que
la justice et la dignité humaine puissent devenir leséléments
de la paix dansce territoire international.

21. A diverses conférences, la politique des "foyersnatio
naux" du Gouvernement sud-africain a fait l'objet d'une
grande inquiétude et de vifs débats. A cet égard, le
Souaziland continue de respecter, comme il se doit, les
résolutions de l'OUA et celles desNations Unies.

22. En avril de cette année, mon gouvernement, agissant
en tant que Membre loyal de l'Organisation des Nations
Œ:les, li défendu avec succès un dossier devant la Haute
Cour du Souaziland, où une firme sud-africaine avait tenté
d'enjoindre le Gouvernement du Souaziland et soncommis
saire de police de restituer une cargaison d'armes que cette
firme avait essayé sans succès d'importer en République
sud-africaine par l'intermédiaire du Souaziland. Mon gou
vernement a défendu la thèse selon laquelle aucune cour du
Souaziland ne pourrait émettre une injonction qui permet
trait au Souaziland de participer, même indirectement, à
une violation de l'embargo sur lesarmes contre l'Afrique du
Sud imposé par le Conseil de sécurité des Nations Unies.
Mon gouvernement a également promugulé une loi connue
sous le nom de "Prévention de la violation des obligations
internationales", qui prévoit une peine sévère contre toute
personne qui, d'une façon ou d'une autre, au Souaziland ou
à l'extérieur, porterait atteinte directement ou indirecte
ment à une résolution adoptée par l'Assemblée générale ou
le Conseil de sécurité des Nations Unies.
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33. Cependant, il reste encore beaucoup à faire d'ici la
session cruciale de mai 1977. Il faut espérer aussi que l'on
tiendracomptede l'établissement d'une autorité efficace du
fond des mers, avec le financement et la technique
nécessaires, pour donner un effet pratique au concept de
patrimoine commun de l'humanité et l'établissement d'un
système global de règlement des différends. Le compromis
et une approche pragmatique sont indispensables si l'on veut
qu'une nouvelle convention soit acceptable - et qu'elle soit
acceptable pour tous les secteurs de la communauté
internationale.

31. C'est pour cesraisons et danscet espoir que mon pays,
aux côtés des Etats non alignés du tiersmonde,a demandé
avec persistance le retrait de toute présence militaire et
navale des grandes puissances de l'océan Indien parce que
nous estimons à juste titre qu'il est à notre porte et nousle
tenonscomme zone de paix.

32. Je passe maintenant à la troisième Conférence des
Nations Unies sur le 'droit de la mer qui a grandement
bénéficié, Monsieur le Président, de votre direction sage et
compétente. Nous sommes convaincus que les membres de
lm communauté internationale pourront repousser les
intérêts nationaux étroits et exercer lespressi-nspolitiques
nécessaires pour aboutir à des normes interuationales qui
régiront 70 p. 100 de la surface de la Terre. Nous pensons
que la dernière session de la Conférence nous a fait quelque
peu progresser; elle a permis notamment aux Etats sans
littoral, comme le Souaziland, de bénéficier du droit d'accès
à la mer aux côtés des pays, en développement géographi
quement désavantagés et d'avoir le droit d'exploiter les
ressources biologiques dans la zone économique des Etats
côtiers, dans la même région ou sous-région, sur une base
équitable.

30. L'histoire passée de l'Afrique révèle qu'elle a été un
continent de drames et je tragédies. Les cicatrices de
l'esclavage et les plaies de l'impérialisme et de l'exploitation
sont encore trop fraîches pour être oubliées. Mais le futur
sera différent. C'est un futur d'espoir, un futur d'évolution
socio-politique vers une communauté plus large d'une
Afrique unie; c'est un futur d'où sera banni à jamais le
contrôle des grandes puissances dansun continent qui a été
réédifié sur les cendres du colonialisme; un avenir sansstatu
quo indéfendable et sans domination blanche; et, en vérité,
un avenir qui nous verra, c'est certain, triompher, enfm,
pour la gloire d'un continent libre.

35. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Aunom
de l'Assemblée générale et en mon proprenom,je remercie
le Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères du
Royaume du Souaziland, Son Excellence le colonel
MaphewDlamini, pour sonimportanteallocution.

34. n ne faut pas jouer avec les problèmes de paix et de
guerre. La guerre est notre destruction. La paix est notre
salut. Efforçons-nous de créer un climatde paix dans notre
monde et non un climatde guerre. Erigeons desponts pour
les jeter par-dessus les intérêtsen conflit,afin que la liberté,
l'unité et l'égalité puissent être les premières bases d'un
avenir de prospérité, de démocratie et de justice.Quecette
assemblée mette l'accent sur les actes plutôt que sur les
mots - des actes qui serontconçus pour faire progresser les
objectifs d'une paix durable de notre vivant.

2Ol' séance - 6 octobre 1976

29.. Dans l'esprit du non-alignement, ma délégation
applaudit au processus par lequel la trame de l'unité
nationale se tisse et une substance nationale s'élabore, bien
que difficilement, dans des pays qui restent encore divisés
et déchirés par desconflits. Dans de telles circonstances, ma
délégation ne prendra aucune action qui pourrait porter
préjudice au développement le plus complet de ces objec
tifs.

25. Nous devons, en Rhodésie, revenir à la légalité
immédiatement. Il appartient à la Grande-Bretagne de
convoquer rapidement une conférence sur la Rhodésie, qui
traiterait desproblèmes immédiats du Gouvernement intéri
maire et mettrait sur piedune conférence constitutionnelle.

24. C'est notre désir de paix et de justice qui, une fOlS de
plus, nous fait espérer qu'un rôleconstructifserajoué pour
ce qui est du règlement pacifique du problème rhodésien.
Nous ne nous sommes pas trompés lorsque nous avons dit
que la règle de la majorité dans ce paysétait inévitable, et
nous ne nous trompons pas non plus si nous affirmons
notre conviction qu'il appartient au peuple authentique du
Zimbabwe lui-même d'assurer sa survivance et de façonner
sa destinée dans une atmosphère de dévouement, d'unité et
de respect.

2 Voir Document' officiel, de l'Allemblle glnlrale, vitlgt
neuviime,ellion. Sû"ce. pllntiret; 226Se séance.

23. Parlant du haut de cette tribune; il Ya deuxans2 , ma
délégation a exprimé l'avis que tant. qu'une minorité
blanche privilégiée en Rhodésie serait autorisée à mono
poliser le pouvoir politique, elle ne saurait l'abandonner de
son plein gré.

27. Le panorama du Moyen-Orient reste empreint d'un
"calme menaçant", et les tentatives en vue de réaliser une
paix durable dans la région sont frustrées par l'intran
sigeance et lesintérêtsétroits.

26. Le maintien de la paix et de la sécurité internationales
est l'un desobjectifs principaux dela Charte. Ma délégation
a foi dans la recherche vigoureuse de l'hommepour trouver
un terrain commun d'unité et de paix. Lesdélibérations de
cette assemblée, avec cet objectifultime à l'esprit, devraient
rendre les compromis possibles et empêcher qu'un Etat
Membre quelconque réussisse à transférer les problèmes et
les conflits de la table de la détenteau champ de bataille du
désespoir.

28. L'absence de paix au Moyen-Orient signifie J'absence
. de paix dans le monde, car la stabilité de notre scciété est

fondée sur la réciprocité et l'interdépendance. C'est dans
cet esprit que ma délégatiôn désire exprimer une fois de
plus sa gratitude' et son admiration à toutes les, parties
intéressées au conflit du Moyen-Orient pour la modération,
la compréhension humaine dont elles ont fait preuve dans la
recherche d'une solution par la négociation. Ma délégation
estime qu'une solution pacifique dans cette région con
tinuera d'exiger une volonté politique et des efforts
désintéressés, et que des progrès ne pourront ëtre réalisés.
que si les principes de justice, d'intégrité territoriale, de
souveraineté et, du droit de chaque Etat d'exister sont
scrupuleusement respectés.

DH 51 ':r:: ••



r
1
1

1
,_ .. _1-···......."....

POINT 9 DEL'ORDRE DUJOUR 42. Je vais très brièvement exposer le point de vue de la
Mauritanie. Je parlerai, premièrement, desdifférents foyers

Discussion .Mnle (suitej de tension dans le monde, et, deuxièmement, des rapports
économiques entre pays nantis et pays en développement.

36. M. OULD MOUKNASS (Mauritanie): Monsieur le
Président, je ne saurais aborder le fond de mon propos, sans
vous adresser au préalable mes très vives félicitations pour
votre élection à la présidence de la trente et unième session
de l'Assemblée générale des Nations Unies. Par·delà
Ittlommage rendu à vos éminentes qualités personnelles,
cette élection constitue également un témoignage de con
fiance et d'estime à votre pays dont il me plaît de louerici
les efforts constants pour l'instauration d'un ordre inter
national plus juste et pluséquitable. Mon paysest heureux
d'entretenir avec le vôtre lesmeilleures relations d'amitié et
desoUdarité.

37. Votre prédécesseur, M. Gaston Thom, mérite égale·
ment nos félièitations et notre gratitude pour le tact et la
patienc~ avec lesquels il a su diriger nos travaux tout au
longde la session écoulée.

38. L'admission de la République desSeychelles en qualité
de Membre de notre organisation est un autre suiet de réelle
satisfaction pour mon pays. Nous adressons au Gouver
nement et au peuple desSeychelles nossincères félicitations
et nos voeux de succès. Nous aurions souhaité adresser les
m'mes félicitations à la République populaire d'Angola et à
la IbSpublique socialiste du Viet Nam, qui auraient dû
normalement trouv.er la place qui leur revient au sein de
notre organisation.

39. L'ouverture de notre session coïncide cette année avec
un événement particulièrement triste, qui a affliié profon
dément le peuple et le Gouvernement mauritaniens. ns'agit
de la disparition de l'un des plusgrands hommes politiques
et des plus grands penseurs de notre temps,Mao Tsétoul1g,
président du Comité central du parti communiste de la
République populaire de Chine. L'histoire retiendra le nom
de ce grand guide du peuple chinois et grand ami de notre
peuple comme le bâtisseur de la Chine moderne et le
défenseur infatigable de toutes les causes justes,et notam
ment de celle des peuples opprimés. Au grand peuple
chinois et du Gouvernement de la République populaire de
Chine, aujourd'hui cruellement frappés par cette dis
parition, nous adressons noscondoléances lesplusattristées
et les assurons de notre soutien et de not-e sympathie en
cesheures difficiles.

40. La trente et unième session de l'Assemblée générale
s'ouvre à un moment où la communauté internationale est
plus que jamais consciente de deux exigences essentielles:
d'une part, la nécessité de mettre fin aux situations
anachroniques qui sévissent en Afrique australe et au
Moyen.()rlentet, d'autre part, l'impératif d'instaurer un
nouvel ordreéconomique international fondé surl'égalité et
lajustice.

41. En effet, la persistance de ces dangereux foyers de
tension et le maintien de rapports économiques d'inégalité
entre pays nantis et pays en développement peuvent à tout
moment compromettre l'ensemble du système international
eXistant et menacer la paix et la stabilité du monde. nest

.dès Ion légitime que. ces sujets soient au premier plan de
nos préoccupations au cours de l'actuelle session de
l'Assemblée générale desNations Unies.

43. En évoquant l'Afrique australe, on ne peut qu'être
révolté de voir, en ce dernier quart du xxe siècle, où
souffle un vent général d'émancipation, les peuples de cette
partle de l'Afrique plier sous le poids d'un système raciste
et colonialtste des plus rétrogrades avec son trainquotidien
d'horreurs, d'exactions et d'injustices. Que ce soit en
Rhodésie, en Namibie ou à l'intérieur de l'Afrique du Sud,
l'oppression et l'intimidation s'abattent tous lesjourssurles
peuples du Zimbabwe, de la Namibie et d'Azante, Leurs
droitsà un gouvernement par la majorité sont bafoués; leurs
droits à l'indépendance, à I'unité nationale et à l'intégrité
territoriale sont menacés, de même que leurs droits à
l'égalité raciale sont systématiquement ignorés.

44. En Rhodésie, une poignée de colons blancs a pro
clamé, dès 1965, l'indépendance unilatérale, défiant ainsi
non seulement le Royaume-Uni, ancienne puissance colo
niale, mais aussi la communauté internationale elle-même,
et, plus particulièrement, l'Organisation des Nations Unies.
Le régime quiexistait depuis lorsen Rhodésie est un régime
illégal, raciste et minoritaire. Quelque 270 000 Européens,
vivant dans l'illusion et pour deslendemains incertains, ont
imposé à plus de cinq millions d'Africains leur volonté de
domination et de discrimination raciale.

45. C'est devant cette situation que le peuple du Zim·
babwe s'est soulevé, comme se soulèvent ceux qui veulent
mourir dans la dignité ou vivre dans la liberté. Mais,
jouissant du soutien indestructible de toute l'Afrique et de
l'lÏide de la communauté internationale, le peuple du
Zimbabwe voit chaque jour sa victoire devenir inéluctable.
Sa lutte pour la liberté et pour une démocratie authentique
entre aujourd'hui dans une phase décisive, imposant au
régime rebelle de lan Smith de chercher une occasion de
survie.

46. Le territoire international de Namibie continue lui
aussi à être occupé par le régime raciste de Pretoria, qui y
pratique sa double politique d'apartheid et de "bantous
tanisation", et cela malgré l'avis de la Cour internationale
de Justices, confirmé par de nombreuses résolutions tant de
l'Assemblée générale que du Conseil de sécurité, mettant ce
territoire sous la responsabilité des Nations Unies et
exigeant sonindépendance dans l'unité nationale.

47. Tel n'est pas d'ailleurs le seul défi du régime de
l'Afrique du Sud. La South West Aftica People's Organi
zation [SWAPOI, seul représentant authentique du peuple
namibien, reconnue par l'OUA et l'Organisation des Nations
Unies, est non seulement considérée jusqu'à ce jour par
Pretoria comme une organisation "terroriste" à abattre,
mais elleest aussi jusqu'àprésent tenue à l'écart par Vorster
de toute discussion intéressant l'avenir du territoire et du
peuple namibiens.

3 Conslquences juridiques pour lesEtats de la présence continue
de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud·Ouest africain) nonobstant la
rlso/ution 276 (1970) du Conseil de slcuritl, avis consultatif,
C.I. J. Recueil 1971, p.16.
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55. Mais si, au contraire, une telle approche est destinée à
démobiliser militairem~nt et moralement les peuples
opprimés de l'Afrique australe en vue de perpétuer de
manière plus subtile la domination, le racisme et
l'apartheid, nousne'saurions y souscrire.

56. C'est dans cet esprit que nous accueillons l'initiative
prise en Afrique australe par le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique. En nous félicitant de voir enfln les
Etats-Unis s'intéresser 4e manière plus directe et plus
positive aux problèmes de l'Afrique, noussommes sOrs que,
s'Us réussissent à engager sur la' voie de la raison les
minorités blanches d'Afrique australe, ilsn'en sortirontque
plus prestigieux et plus respectés sur tout le continent
africain.

58. Si ces problèmes de l'Afrique australe constituent des
foyers de tension au caractère d'actualité incontestable,
d'autres foyers de tension non moins importants et non
moins préoccupants pour mon gouvernement continuent à
menacer dangereusement la paix et la sécurité dans le
monde. Et, au premier plan de ceux-ci, figure la situation
du Moyen'()rient.

57. Car, ce qui compte en défmitive, de l'avis de mon
pays, ce ne sont pasles motivations nationales qui peuvent
amener telle ou telle superpuissance à s'intéresser aux
préoccupations de l'Afrique, mais bien le résultat qu'elle
peut obtenir dans la solution de nos problèmes, confor
mément aux aspirations de nos peuples. C'est pourquoi,
nous formulons l'espoir que cette initiative américaine
puisse en défmitive déboucher surune, solution rapide, juste
et durable de cesproblèmes, dans l'intéret biencompris des
peuples africains de 11! région. Notre position, la position de
la Mauritanie, en dernière analyse, est celle des pays frères
des premières lignes de front et des mouvements de
libération concernés. Quelle quesoit la position de cespays
et de ces mouvements, c'est celle que la Mauritanie
défendra.

59. Voilà près de 30 ans que la question palestinienne et
son corollaire, la crise du Moyen.Qrient, se situent au
premier plan des préoccupations de la communauté inter
nationale.

61. nest cependant opportun, me semble-t-il, de rappeler
un élément essentiel qui caractérise actuellement les don
nées de cette question, à savoir la reconnaissance quasi
unanime par la communauté internationale du fait pales
tinlen, des droitsnationaux du peuple palestinien.

60. Cette question a été à l'origine des quatre guerres
successives dansla région, mettant chaque fois en danger la
paix internationale. Il n'est pas utile de revenir sur toute la
genèse de ce problème, qui est suffisamment bien connu,
ici,aux Nations Unies.

49. En cette f'm du xxe siècle où l'égalité entre les
peuples, les races et les hommes, constitue un objectif
majeur pour l'ensemble des membres de la communauté
internationale, il nous paraft inadmissible de continuer
d'assister en spectateurs au défi qui nous est lancé par le
régime .au pouvoir en Afrique du Sud, qui pratique
impunément et au grand jour sa politique raciste inhu
maine, au mépris de toutes les règles du droit et de la
morale et au mépris du sens irréversible de l'évolution
historique.

48. C'est là une politique à courte vue qui ne saurait ni il est fait, accepté et soutenu pour, servir des objectifs
consolider l'occupation illégale du territoire et du peuple précis: égalité raciale complète 'en Afrique du'Sud; indé-
namibiens'niémousser la' volonté de la SWAPO de pendance de la Namibie dans l'unité nationale et l'intégrité
pourSuivre la lutte jusqu'U;lndépendance dans l'unité. territoriale; et avènement rapide du gouvernement par la

majorité en Rhodésie. Si ces o~jectifs peuventëtre réalisés
sincèrement par une approche pacifique et conformément
aux aspirations des peuples concernés, il est évident que
nous serons lespremiers à nousen réjouir.

50. Le régime sud-africain, pour atteindre son objectif de
développemen,t séparé et inégalitaire desraces, s'est doté,en
plus d'un menal militaire des plus puissants et des plus
perfectionnt'J~ d'un arsenal de lois et de mesures ségré
gationnistes qui touchent à tous les aspects de la vie :
transports publics, santé, éducation, sport, administration,
ete., et il ne recule devant aucune horreur pour imposer sa
volonté raciste. De telles pratiques révoltent sans doute la
conscience de chacun de nous et soulèvent notre indi
gnation i tous.Mais il ne suffitpasde s'émouvoir devant une
situation aussi dégradanui pour l'homme; il faut que la
communauté internationale prenne des mesures concrètes
pour mettre véritablement le régïme de l'Afrique du Sudau
bandel'humanité.

51. Car les Blancs de l'Afrique du Sud ne semblent pas
vouloir préserver leur avenir d'Africains ou éviter au peuple
d'Afrique du Sud dans son ensemble le drame d'une guerre
raciale généralisée aux conséquences imprévisibles. Il suffit
pourtant qu'ils renoncent clairement et dès maintenant à
leur politique aberrante et inhumaine que constitue la
pratique de l'apartheid pour que des perspectives nouvelles
s'ouvrent devant eux et devant toute l'Afrique, et pourque
renaisse l'espoir.

52. Il est peut-être déjà trop tard pour que le régime
raciste de l'Afrique du Sud s'engalle lui-meme dans cette
voie de l~ raison. Les événements de Soweto du mois de
juin dernier, et ceux qui ont secoué il ya quelques joursla
vill~ de Johannesburg, démontrent i l'évidence que la
tension raciale en Afrique du Suda pratiquement atteint le
point denon-retour.

53. Les mouvements de libération en Rhodésie, en'
Namibie et en Afrique du Sud, forts du soutien tant
matériel que moral de l'OUA et de tous lespeuples épris de
liberté et de justice, sont plus que jamais décidés i gagner
par la lutte ce qu'Us n'ont pu obtenir par la modération, le
dialogue et la négociation. Leur lutte, les sacrifices qu'ils
consentent, le tribut qu'ils paient,ont d'oreset déjà ébranlé
l'ensemble du système oppressif du racisme et de la
domination coloniale dans cette partie de l'Afrique. La
situation, malgré son caractère explosifet la menace qu'elle
fait peser sur la paix en Afrique, leur est aujourd'hui plus
que jamais favorable, grAce à leur sens du sacrifice et à leur
détermination.

54. n est indéniable, cependant, que le sacrifice des
peuples de l'Afrique australe ne constitue pasunefin en soi;

..
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68. La cadence à laquelle se sont succédé, depuis la
trentième session de l'Assemblée générale, les réunions
internationales consacrées aux problèmes du dévelop
pement et de la coopération économique internationale,
met en lumière cette nécessité, mais aussi l'urgence du
réaménagement fondamental du .système économique
mondial, quia été jusqu'ici générateur d'injustices, car bâti
sur l'inégalité et l'exploitation.

69. Que ce soit à Paris, où se poursuit encore la Con
férence sur la coopération économiqae internationale,. à
Nairobi, où la.quatrième session de la Cl<ruCED est penchée
sur des problèmes aussi essentiels que controversés, ou
encore, tout récemment à New York où, sous votre haute
autorité, Monsieur le Président, vient de s'achever la
cinquième- session de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, il a été donné à la communauté
internationale dans son ensemble d'explorer, dans le cadre
d'un dialogue qui se veut direct, franc et, avant tout,
exempt de tout préjugé, les possibilités de l'instauration
d'un nouvel ordreéconomique international.

70. L'une des manifestations les plus significatives de
l'esprit de concertation qui doit nécessairement présider à la
conception et à l'exécution d'une entreprise historique de
ce genre fut, sans nul doute, ce qu'il a été convenu
d'appeler "le dialogue Nord-Sud", engagé trois mois seule
ment après l'achèvement des travaux dela septième session
extraordinaire dt l'Assemblée générale, à l'heureuse initia
tive du Président de la République française, M. Valéry
Giscard d'Estaing, auquel je voudrais ici rendre hommage.

71. L'importance capitale que revêtent, dans lé dëvelop
pement de mon pays,les problèmes desmatières premières
et de l'énergie, pour ne citer que ceux-là, suffit pour
justifie!' le vif intérêt que nous n'avons cessé de porteraux
travaux de cette conférence à travers les différentes phases
de son évolution. S'il est prématuré de porter un quel.
conque jugement sur les progrès réalisés à ce jour, il faut
espérer néanmoins que les problèmes de fond seront enfin
débattus et qu'avant la ûn de l'année en cours, ou en 1977
au plus tard, il sera possible de leur apporter des solutions
concrètes.

72. Quoi qu'il en soit, nous restons intimement con
vaincus, quant à nous, que plus que le cadre institutionnel
adopté, plus que la complexité des problèmes à l'étude,
c'est la volonté sincère de touslesEtats, sans exception, de
faire progresser "le dialogue Nord-Sud", qui déterminera le
succès ou l'échec de la Conférence sur la coopération
économique internationale.

73. Cette volonté a été une fois de plus mise à l'épreuve,
dans le cadrede la quatrième session de la CNUCED, réunie
en mai dernier ~ Nairobi. Minutieusement préparée par les
pays en développement, qui y consacrèrent presque entiè
rement la troisiême Réunion ministérielle du Groupe des
Soixante-Dix-Sept, tenue à Manille du 26 janvier au
7 février 1976, la quatrième session de la CNUCED devait,
aux yeux de ces pays, marquer une étape décisive dans
l'lûstoire d'un ordreéconomique nouveau. Elle devait offrir

65. Les conditions pour une paix juste et durable dans
cette rigion, telles que nous les avons toujours énoncées,
sont: premièrement, le rétablissement du peuple de Pales
tine dans ses droits nationaux inaliénables, d.roits reconnus
par l'ensemble de la communauté internationale; deuxième
ment, le retrait d'Israël de tous les territoires arabes
occupis.

64. n est temps que la communauté internationale prenne
ses responsabilités, et toutessesresponsabilités, face.à cette
pave situation. Tant que le peuple palestinien et lesautres
peuples arabes de la région ne serontpasrétablis dans leurs
droits l'gitimes, le Moyen..Qrient ne connaîtra ni paix ni
stabiliti.

66. Je.ne saurais terminer mon propos sur cette question
du Moyen-Orient sans évoquer - avec, cependant, une
profonde amertume - le déchirement fratricide qui secoue
le üban frère, depuis plus d'une année. Nous regrettons
sincèrement ce qui se passe dans ce pays frère, avec lequel
nous unissent de multiples liens, t-t exprimons l'espoir que
de cette épreuve combien douloureuse sortira un Liban
renforci, pfft à jouer le rôle qui a toujours été le sien au
sein du monde arabe, au triple plan culturel, politique et
iconomique.

67. n existe de nombreux autres problèmes importants
qui, normalement, requièrent notre attention et surlesquels
mon pays a une position déjà défmie. Parmi ceux qui
apparaissent à notre ordredu jour, nousciterons la question
de Mayotte l'POint 1221, comme celles de Djibouti1point
251 et de Chypre {point 1181, qui, respectivement, doivent
'tre résolues sur .la base de l'unité nationale et de l'intégrité
territoriale des Comores, de l'indépendance conformément
aux aspirations du peuple de Djibouti, de l'intérét de toutes
les populations chypriotes en préservant l'indépendance et
le non-alignement de Chypre. n y a d'autres questions
inscrites à notre ordre du jour dont nous ne sous-estimons
nullement l'impo'.1ance. Mais il est impossible d'en faire
l'examen dans un expolé aussi limité que celui-ci. Je ne

63. En impOWlt clepuÏ$ déjà trop longtemps cette situa
tion dramatique au peuple palestinien frère, en ie chassant
de ses foye~, en le dépossidillt de ses biens, lesagresseurs
sionistes ont, depuis U967, étendu leurs méfaits aux
territoires cles Etats arabes voisins. Ces territoires ont été
occupis par la force et continuent de l'ëtre, leur com
position démographique itant changée par unepolitique
active d'installation de nouvelles colonies de peuplement.

1

62. L'accueD RlCrvi ici m'me, en 1914,au Prësident du saurais cependant passer sous silence une préoccupation
Comiti ex'cutif de l'Organisation de libération de la majeure d.e notre temps; celle qui se rapporte aux relations
Palestine, le flire Vas.r Arafat4 , la participation de économiques internationales et au droit de la mer.
l'Orpnilation de libération de la Palestine non seulement
aux dlbats de rAs8emblie Bénirale en tant qu'observateur,
mais aussi aux dibats du ConseD de sicurité, la reconnais
....ce du peuple palestinien du droit à une existence
incWpendMte, à une patrie et à une souveraineté, en sont
une parfaite mustration. Tous ces iléments constituent
dnormais la preuve tangible que toute solution au pro
bl6me du Moyen..Qrient passe, nécessairement et avant tout,
parune solution au drame du peuple pal",tlnien frêre.

4 Voir Documtnt, officiel, de 1'Allemblle génhale, vingt·
".riime ,ealo,,;S'",u, plhtU,e" 2282e séance.
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80. La faim, la maladie et l'ignoràllcequi sévissentencore
dans les pays considérés COmme pauvres et qui constituen~
Iii majorité de l'humanité, ne peuvent être, jugulées 'Ille
grâce aux efforts conjugués de celle-ci, en commençant par
les pays en développement. Le,débat sur cette,que,stion de
coopération entre pays-en développement n'esi donc pas
académique, tant s'en faut. Nous estimons qu'il est de la
plus haute importance que nous, pays en développement,
prenions conscience de la,gravité dela situàtionetque nous
nous employions à lachangeren comptant avant tout sur
nos propres moyens. DaDs ce dessein, il est.essentiel quele
courantde coopêration.s'ilitensitie entre nos i1iffê'rents.paYs
et englobe l'ensemble desdomaines susceptibles d'améliorer
le niveau de vie de nos populaüons. En tout état.de cause,
la Mauritanie tient à réaffmner icison profond attachement
aux objectifs de cette coopération. Elle ne.manquera. pas
une seule occasion d'y apporter sa modeste contribution.
C'est dans cet esprit qu'elle tient à soutenir ici la proposi
tion du Pakistan tendant à la tenue d'une conférence au
sommet .des pays du tiers monde, conférence consacrée à la
coopération économique internationale et.â celle entrepays
en développement [voir A/3I/20B}.

81. Mais 'ces objectifs dont j'ai parlé, et auxquels, sera
consacrée cette conférence, ne sauraient être atteints,pas
plus que ne serait garanti le développement harmonieux de
la communauté mondiale ~s son ensemble, tant que la
course aux armements continuera au rythme que nous lui
connaissons aujourd'hui. A cet égard, les chiffres parlent
d'eux-mêmes. Alors que le monde dépense chaque année
quelque 300 milliards de dollars en armements, le courant
net d'aide publique au développement ne dépasse guère le
modeste montant approximatif de 15. milliards de dollars
par an. Pour avoir une idée encore plus saisissante de la
nature paradoxale de ces investissements, il n'est que de se
rappeler que la Somme des ressources consacrées durantles
30 dernières années auxarmements dépasse 6 000 milliards
de dollars, ce qui représente approximativement le produit
national brut du monde entier pour l'année 1976. Ces
différents chiffres dangereusementcroissants doivent, dans
le cadre des efforts déployés ces dernières années par la
communauté intern.ationale pour un meilleur équilibre
mondial, être considérés avec sérieux et réalisme.

82. La Mauritanie, pays à moitié désertique, ayant traversé
ces dernières années, COmme tous ses voisins de la région
soudano-sahélienne, une ~riode de sécheresse particulière
ment éprouvante, ne peut pas ne pas saluer iei,avec
admirat.ion et gratitude, les efforts combien louables et
généreux déployés par la communauté internationale. et
certains pays amis en vue d'enrayer les effets de cette
terrible catastrophe. Acet égard, nousnousréjouissons tout
particulièrement des activités du Bureau des Nations Unie,s
pour le Sahel, qui a entrepris unecampagne demobilisation
des ressources pour le fmancement et la mise en,oeuvre
d'une gamme de projets nationaux et régionaux. dans la
sous-région éprouvée.

83. La création récente, à Dakar, d'un club des amis du
Sahel, composé d'Etat, et d'organismesprEts à nous

74. Tous ces problèmes auxquels mon pays accorde une
attention toute particulière, et qui résument les difficultés
auxquelles fait face le tiers monde.dans sonensemble pour
sortir de son dénouement, ont été amplement débattus à
Manille, où le Groupe des Soixante-Dix-Sept, une fois de
plus, a réitéré· avec fermeté la nécessité de la multiplication
des associations des pays exportateurs pour l'ensemble des
produits de base,et préconisé, à cet effet, le renforcement
du rôle de la CNUCED en la dotant de moyens institu
tionnels luipermettant de contribuer efficacement à la mise
en pratique desrésolutions desNations Unies.

l'occasion, aussi bien pour les pays développés que pour comme un nouveau pas dans la ~ongue marche vers
ceux en développement, de fâire le rQint desengagetnents rinstitution d'url système économique et socialplus apteà
qu'ils, avaient, les uns et les autres, prislors de Îaseptième répondre aux besoins les plus immédiats de la majorité des
session extraordinaire del'Assemblee générale, engagements habitants de notre planète.
qui couvrent des domaines aussi névralgiques que ceux des
produits de base, du transfert deta technologie, du système
monétaire international et de la coopération économique
entrepaysen développement.

75. Aujourd'hui, quatre mois après la fin de la quatrième
session de la CNUCED, il serait tout à fait approprié de se
demander si les travaux de celle-ci se sont inscrits dans la
ligne de ces directives, si le dialogue engagé à la septième
session extraordinaire à New Yorka été poursuivi à Nairobi;
et, enun mot, si cestravaux ont donné lieu,ne serait-ce que
partiellement, à la concrétisation des espoirs desnations en
développement.

76. Dans cet examen, la question cruciale des produits de
base, et plus spécialement du programme intégré et du
fonds commun s'y rapportant, constitue à notre sens le
paramètre le plusexact,tant elle conditionne l'amélioration
des termes de l'échange des pays en développement et
l'accroissement de leurs recettes d'exportation. Si les
négociations de Nairobi n'ont pu aboutirâ des résultats
concrets et décisifs, il a été néanmoins possible deparvenir
à un consensus sur la nécessité d'une action commune dans
ce domaine. Nous estimons qu'il s'agit là déjà d'un acquis
non négligeable qu'il est de la plus haute importance de
préserver et de consolider.

M. Kamougué (Tchad), vice-président, prend 'la prési
dence.

77. A cet effet, nous espérons très sincèrement que le
calendrier établi pour lesmo~tés pratiques de lamise sur
pied d'un fonds COmmun destiné au fïnaneement de stocks
internationaux de produits de 'base sera exécuté en temps '
utile. Nous nous félicitons également des annonces de
contributions faites parun certain nombre de paysau cours
des travaux de la Conférence. Nous y voyons un signe de
bonaugure pourl'établissement du fonds.

78. Parmi les autres sujets abordés, celui de la coopération
économique entre les pays en développement mérite ici
notre attention, tant par l'importance qui s'attache à
l'objectif poursuivi, qui est celui de rendre les pays en
développement aptes à 8tre les instruments réels de leur
propre développement, que parsonactualité.

79. La Conférence sur la coopération économique entre
les pays en développement qui vient, il y a à peine une
dizaine de jours, de se tenir à Mexico doit 6tre considérée
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.ppoft("r .de et usistance et le. diverse. r'unions des
source. ca O"ancement, en particulier èeUe dejuiUet 1915,
orpnWe et prllidée p.r M. BradCord Morse, alon SecrtS
taire -'néral. adjoint. aux affaires politiques et aux affaires
de l'Aaemblée pnérale, et auquel il ne serait que juste de
rendre hommase pour son dynamiane et sa clairvoyance,
conttituent une cWmonstration eSclatante de l'esprit' de
IOIidarit«!, si neScessaire pour le maintien et le dévelop
pement de 1. coopération internationale. Nous saisissons
cette ,occasion pour .-emercier tns sincèrement tous les
Etats et .orpniames qui ont bien voulu contribuer si
pn'teusement i ceteffortde redressement.

84. L'inst4Juration d'un ordre économique international
quenoUi appelons de tous nos voeux ne saurait 'tre
VIIablement .dissocieSe de l"tablissement d'un ordre juri
dique desoClans. traduisant les aspirations leSgitimes de
l'immense majodteS de l'humaniteS. Lacapacité, l'habDetc! et
le cUvouement qlle lePrlsident del'AssembleSe gtSnénle met
depuis 10 an. au semce decettenoble tlche, forcent notre
a~tion et notre reconnaissance. Mon pays, quipossêde
l'une de. façades maritimes les plus importantes d'Afrique,
a eu l'occasion,· à plusieun reprises, depuis la deuxième
••ion de la troisième ConfeSrence des Nations Unies sur,le
droit de la mer, tenue à Caracas, d'exposer ses vues sur ce
qullui'semtJle devoirconstit\1ler le fondement et l'objectiC
dunouveau droitmaritime.

85. Aujourd'hUi, quelques jours .ulement apns la fm de
lacinquiame IOSlÎon de la Cont'rence, nous nous éjouis
•• de constater que quelques-uns des principe. dont nous
n·avon. ce. de d'fendre l'inclusion dans la future conven
tion IOmblent avoir éteS acceptés par tout le monde. ns'agit,
notamment, de la notion de zone économique exclusive, à
laqueUe mon pays accorde une attention particulière. La
lOuverainet' pleine et entière que l'Etat c~tjer doitexercer
sur ce nouvel espace maritime ne doit à notre sens souffrir
aucune exception, si ce n'est la liberteS de la navigation,
nc!ceuaire pour favoriser le l'Ôle de la mer comme trait
d'union entre les peuples. Nous estimons que cette souve
raineteS doit 'tre· interpéteSe comme une application du
principe inalieSnable de la souveraineté permanente des
peuples .ur leun ressources natureUes.

86. En ce qui concerne le fond, des men qui constitue le
patrimoine commun del'hunilniteS, 1010n la Déclaration des
principes contenue dans la ésolution 2749 (XXV) de
l'A.mbWe pneSrale, noUS pensons que,pourtraduire dans
lei falt.le canctare communautaire de cette zone, l'explo
ration et l'exploitation des ressources qui s'y trouvent
cIoifent .'effectuer sous le contr6le direct et eCfectif de
l'autorit<<! de. fond. marins qui épartiri les profits tirés de
I.'exploitation de la zone, conConnlment aux critères
.oncf. dan. la Déclaration et en tenant compte spéciale
ment des belOin. des pays en cWveloppement. L'autoriteS
doit tout particuliarement veiller à éduire au minimum les
NptrcuaiOllltWfavorable. que pourrait avoir l'exploitation
ciel rtSlOUl'Ct' de la zone .ur le. prixdes matWre.premiares
prownant de. pays en dtSveloppement. Je n'ignore pu qu'il
••...t là d'un problème lns complexe sur lequel nn'a pu
'U pollible,JUlqu'ici, deéaUser un accord.

87. Voü dOliC notre poaition aur quelque.-unes des
question. examinées par la ConCC!rence des Nations Unies"rle droitde la mer. Je voudrai. toutefois affirmer quenos

péoccupations et nptre attachement aux principes que je
Viens de mentionnér ne doivent pas ~tre interprétés comme
un reCus de négocier• Nous croyons aux vertus du dialogue
et restons convaincus de la possibilité de parvenir à la
conclusion d'un accord international sur la mer. Nous ne
devons cependant pas oublier qu'il s'agit d'un domaine
extdmement sensible où les initiatives unilatérales n'ont
pas de place, où, comme notre président, M. Amerasinghe,
nous estimons que "nous sommes au point où la .•.
conclusion· d'un accord pourrait être mise en péril par une
action précipitée" {1re séance, par. 81/.

88: Tels sont les quelques problèmes, sur le double plan.
politique et économique, qui paraissent à mon pays se
pré~nter comme un immense défi à la communauté
internationale, et plus particulièrement à l'Organisation des
Nations Unies. Résoudre ces problèmes dans l'intér~t de
l'humanité entière exige non seulement une volonté poli
tique réeUe, de la part principalement des deux blocs
développés, mais aussi un cadre approprié où se trouvent
q,pésentés tous les membres de la communauté mondiale.
Si cette volonté ne paraît pas encore suffisamment exister
ou dépasser le stade de l'intention, meme annoncée, le
cadre, au contraire, est déjà en place. Instrument de
dialogue et de compéllension entre les peuples, l'Organi
sation des Nations Unies ofCre aux Etats qui la composent
un instrument qui a déjà Cait ses preuves dans tous les
domaines de l'activité humaine. EUe a, certes, ses insuf
fisances, ses imperfections, mais elle demeure - et aujour
d'hui plus que jamais - un élément essentiel dans la vie
internationale. n revient d'ailleurs aux Etats Membres de
corriger ces insuffisances et ces imperfections en respectant
et en appliquant ses décisions et résolutions, et en adaptant
lei dispositions de sa charte aux réalités du monde
contemporain. Si les privilèges reconnus à certains Etats
Membres par la Charte 6taient justifiés au départ, étant
donné le contexte historique dans lequel est née l'Organi
sation, il nous semble nécessaire désormais de éexaminer
ces dispositions de la Charte en tenant compte du rapport
actuel des forces et de l'émergence de nombreuses nations
depuis une quinzaine d'années, nations dont .la présence
dans cette enceinte change Condamentalement la physio
,,,,mie politique et la dimension humaine du cadre mis en
place depuis 1945.

89. QueUes que soient, cependant, ses imperfections et ses
insuffisances, l'Organisation des Nations Unies reste l'espoir
de nombreux pays comme le mien pour relever l'immense
défi que constitue aujourd'hui l'instauration d'un nouvel
ordre international Condé surlajustice et l'équité. Une teUe
oeuvre de l'Organisation des Nations Unies implique néces
sairement la présence, à sa tëte, d'un homme ayant une
vision claire de l'ampleur de cette responsabilité et capable
d'en Caire· un instrument rëel au service deces objectiCs. Le
Secétaire général, M. Kurt Waldheim, assumant cette diC
ficile responsabilité i un·moment deprofonds changements
et de npide mutation, s'est bien montré, par sa com
pétene;e, son sens de la mesure et son éalisme politique,
l'homme le mieux indiqué. C'est pourquoi je voudrais icilui
exprimer nos Célicitations et lui rendre hommage pour la
ttche qu'il a déji accomplie et pour ceUe que nous
lOuhaitons le voir .accomplir au cours des prochaines
anneSes. Qu'il soit donc assu1'é du soutien demon pays et de
sacompœbenlion !
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95. Le ConseD des ministres de l'OUA, qui s'est tenu à
Addis-Abeba au mois de février dernier, a parfaitement
perçu cette œntradictlon et a consi<Wré que, puisqu'une
république sahraouie a été créée, le seul problème qui se
posait était sa reconnaissance, laquelle relevait de la
souveraineté de chaque E~t.

94. Si l'on tie,nt compte également du- p()int de vue des
dirigeants ~gériens, cè droit ne saurait ,plus etre inVoqué,
car ce à quoi son application -pouvait éventuellement
aboutir a déjà été créé et reconnu par, l'Algérie. La
proclamation, en territoire algérien, d'une république dite
sahraouie préfabriquée et la reconnaissance fonnellequ'Ds
lui .ont tout de suite, accordée ne permetten~ plus aux
dirigeants algériens de faire état de ce droit à l'autodéter
mination. nest en effet·illogique de la part.de ces derniers
de continuer à réclamer l'application du principe ~

l'autodétermination aux populations du Sahara alors que,
précisément, leur attitude à cet'égard est la négation même
de ce principe parce qu'ils en ont déjà proclamé, les
rémltau. .

96. Il est, dès lors, clair que, quel que soitle pointdevue
envisagé, le principe, de l'autodétermina~ion ne peut plus
être invoqué ausujet des populations'du Sahara, à moins de
vouloir l'appliquer à des Sahraouis imaginaires, oujoueren
meme temps surdeux tableaux contradictoires, ce qu'aucun
pays debonne foine devrait accepter.

97. En fait, le problème que connaît cette partie nord
ouest de l'Afrique est un problème de tension entre les
Etats de la sous-région, tension dont'la question du Sahara
n'a été, en réalité, quele révélateur et l'instrument. Lorsque
des informations claires et détaillées à cet égard ont ét~

communiquées parle Chef de l'Etat mauritanien à ses pairs,
lors de la dernière Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA, les chefs d'Etat ont décidé de
consacrer à l'ensemble de cette situation un sommet
extraordinaire. Si la Mauritanie est convaincue de ses droits
et de l'échec final destentatives quis'opposent à sonunité,
ene fait néanmoins confiance aux chefs d'Etat africains et
espère que la sagesse de l'Afrique aura, en défmitive,le
dernier mot.

98. Cette confiance naturelle et normale que mon pays
fait aux chefs d'Etat africains estégalement cene que leura
fait le mouvement des noil-alignés, lors de la récente
cinquième Conférence deColombo, quia eneffetadopté la
<Wclaration suivante :

"LaConférence, prenant actedela décision de l'Organi
sation de l'unité africaine de tenir une Conférence au
sOmmet extraordinaire sur la question du Sahara occi
dental et la situation qui en rémlte dans la région,
exprime l'espoir que cette réunion conduirait à une
solution juste et durable à cette question." {A/31/197,
annexe l, par. 35.1 '

VoDà l'attitude de l'Afrique sur cette questiQn. VoD. au~si

l'attitude des non-alignés. Quant à l'attitudedelaUgue de.
Etats arabes, elle est suffisamme,nt connue pour que j'aie
besoin d'y revenir•

•.aH IIILtil!4J Ji2IÙ:: U Li 1iUil '

91. Le Maroc et la Mauritanie, tenant compte du fait que
le ConseD de sécurité, en recommandant ces négociations, a
ajouté que c'était sans préjudice de toute mesure, que
pourrait prendre l'Assemblée générale, ont soumis cet
accord à l'appréciation des Nations Unies. Celles-ci, parleur
résolution, 3458B(XXX), en ont pris acte,tout en donnant
aux parties à cet accord, au paragraphe 3, la responsabilité
de veiDer aux aspirations des populations sahraouies. C'est
donc en application d'une résolution du ConseD desécurité,
d'un accord international et d'une résoiution de l'Assem
blée pnérale que la Mauritanie et le MarQC ont permis aux
p()pulations sahraouies d'exercer leur droit à l'autodéter
mination, suivant le processus défmi parl'accord deMadrid,
lequel a été entériné par l'Assemblée générale. Toute
l'action des deux pays s'est inscrite dans le cadre de la
légalité Ù1ternationale, et Ds sont par conséquent fondés à
considérer que l'autodétermination s'est exercée au Sahara
occidental, conformément aux décisions prises tant par le
ConseD <le ,sécurité que par,l'Assemblée générale.

92. Bien plus, la Mauritanie a procédé au mois d'août
dernier, dans sa région nord-ouest nouvellement réintégrée
sous le nom de Titis el Gharbia, à des élections législatives.
A la suite de ces élections, qui se sontdéroulées en présence
de nombreux observateurs et journalistes étrangers, sept
députés ont été élus à l'Assemblée nationale mauritanienne
et participent désormais à ses délibérations. De même, tous .
les cadres de cette région assument chacun des. responsa
bilités nationales auxquelles les destinaient leur formation
et leu~ qualifications, au même titre que n'importe quel
autrecitoyen mauritanien.

93: C'est dire que,' pour la Mauritanie et le Maroc, qui
n'ont agi que selon les droits qui leur sont reconnus par la
Cour internationale de Justice6 et conformément aux
résolutions denotreorganisation, le principe del'autodéter
mination ne peut plus être invoqué pourles popUlations du

5 Voir Document' officiel, du Con,eil de slcur/tl, trenti~mt
"nnle, SuppUment d'octobre, novembre et dlcembre 1975, docu
mentS/11880, ann~xe III.

6 Voir &zlulra occidental, avi, consultatif, C. 1. 1. Recueil 1975,
p.n.

90. Je ne peux, conclure ,cet exposé sans aborder une Sahara occidental, qui ont clairement choisi ou d'être
q"estion qui touche directement mon pays : celle qu':Œ est mauritaniennes ou d'être'marocaines.
convenu d'appeler la question du' Sahara espagnol. Mon
intention n'était pas dele faire, pourconserver à nosassises
la sérénit; que requièrent les problèmes que j'ai,évoqués
ci-dessus. Mais, comme quelques délégations en ont faitétat
dans leurs interventions; je me sens le devoir de rappeler
brièvement l'évolution decettequestion depuis la trentième
sessi()n de l'Assemblée générale. Il vous souvient tousque,
par ses résolutio.ns 377(1975) et 380(1975)" des 22
octobre et 6 novembre 1975, le Conseil de sécurité a
recommandé aux parties concernées d'engager des négocia
tions sur cette question, en vertu de l'Article 33 de la
Charte et sans préjudice de toute mesure que pourrait
prendre l'Assemblée générale. Bien que la première, phase de
Ces négociations n'ait pas abouti, en raison de p'ressions
extérieures bien connues, la deuxième devait abQutk à un
accord tripartite signé à Madrid le 14 novembre 1975.Cet
accord pl'évoit notamment, dans son paragraphe 3, que
"l'opinion de la popwation sahraouie" sera "exprimée par
l'intermédiaire dela Djemââ"5 •
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lOS. Je voudrais saisir cette occasion pour féliciter et
saluer cordialement la République des Seychelles, qui s'est
vu accorder la place légitime qui lui revient en tant que
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Sa présence,
en fait, représente pour nous, aujourd'hui, non seulement
un nouveau pas vers l'universalité de la composition de
l'Organisation, mais, qui plus est, le triomphe d'un peuple
luttant pour son indépendance et l'affirmation,de sondroit
souverain de décider de sonavenir et de sa destinée.

106. Nous espérons aussi sincèrement que la République
populaire d'Angola et la République socialiste du Viet Nam,
qui possèdent tous les attributs juridiques d'Etats indépen
dants et souverains, pourront bientôt occuper leurs places
légitimes en tant que Membres de l'Organisation des
Nations Unies. En Asie du Sud-Est en particulier, nous
attachons une importance particulière à la République
socialiste du Viet Nam, dont la récente réunification porte
témoignage de·la détermination d'un peuple qui s'est
consacré à la recherche de l'indépendance, de la souve
raineté et dela liberté.

107. L'avènement de conditions pacifiques dans l'en
semble de l'Asie du Sud-Est était attendu ardemment par
tous nos peuples depuis une génération entière. Enfait, les
efforts positifs en vue de promouvoir le régionalisme dans
notre partie du monde, qui vontde pairavec lesobjectifs de
la Décennie des Nations Unies pourle développement, sont
fandés sur ces prémisses. Notre région est aujourd'hui au
seuU d'une nouvelle ère,où une paixdurable, lesaspirations
nationales et le progrès de nos peuples sontà notre portée.
Notre tâche commune consiste à assurer le bien-être de nos
peuples et de contribuer ainsi à une paix et une stabilité
plus grandes dans le monde. Par conséquent, la Malaisi~

esp~re sincèrement et honnêtement oeuvrer étroitement
avec les peuples du VietNam, du Kampuchéa et du Laos en
vue decréerune Asie du Sud-Bat viable, pacifique, neutre et
prospère, à l'abri de toute forme d'ingérence étrangère.

108. L'année 1976 marque le commencement du dernier
quart du XXe siècle. Voilà pourquoi il est nécessaire de
faire l'inventaire de ce que nous avons accompli dans le
passé afin de mieux voir ce qu'il nous faudra faire dans
l'avenir. Nous connaissons tous fort bien les problèmes qui
retiennent l'attention des Nations Unies depuis de nom
breuses années. C'est ainsi que les questions du désarme
ment, de la décolonisation, de l'apartheid, du Moyen.
Orient, des droits de l'homme, du commerce et du
développement sent toujours à notre ordre du jour. Une
évaluation attentive de nos efforts passés dans la façon de
traitetc~IS problèmes nous aidera peut-être il découvrir des
moyens plus efficaces pour a\loutir à leu',' solution. C'est
ainsi que ma délégation participe chaque année à la session
de l'Assemblée générale animée d'un nouvel enthousiasme
et remplie d'optimisme à la pensée que nous réussirons
peut-être là ou nousavions échoué dans le passé.

109. Ma déléga'tion est heureuse de constater que des
petits pays,notamment au sein du Groupe desnon alignés,
commencent à jouer un rOle de plus en plus important dans

99. J'ai tenu à ~IJmjner de ce brefrappel de l''volution de lourdes responsabilités de ce poste élevé mérite nos remer-
la question du Sahara tout ~16ment de nature à instaurer la ciements et notre profonde gratitude. Je puis l'assurer de
controverse, mon souci 'tant avant tout, comme je i'ai dit l'appui constant et de la coopération de madélégation dans
au'eUbut, de conserver à nos d'bats toute leursérénité. S'il tousses efforts.
s'awro utile, cependant, de dOMer plus de détails, je me
permettrai de reprendre, à uneétapeultérieure de ce débat,
la parole pour VOUI apporter toutes les informations qùi
pouRaient ~tre n~ceuaires.

100. Je voudrais, en terminant, saisir cette occasion
solenneUe pour réaffirmer ce que le Chef de l'Etat
mauritanien n'a cessé de réplter, à savoir le déair sinc~re du
Gouvemement et du peuple mauritank'-ns devoir la paix,la
stabilité et l'hannonic réper surcette région nord-ouest de
l'Afrique et la disponibUité de notrepays de rétablir avec le
peuple faire "prien des rel,tions d'amitié confiante et
fraternelle. La seule simple condition que nous posons à
cette normalisation, qu~imposent d'ailleurs l'histoire, la
civilisation, la géographie, et qu'exige l'intér6tsupérieur du
monde arabe et de l'Afrique, est que les dirigeants du
peuple fr~re. alFrien cessent d'accueUUr, de financer,
d'armer et d'entraîner des mercenaires, en partie mauri·
taniens, pour les diriger ensuite contre notre pays et qu'Us
respectent notre indépendance, notre intégrité territoriale
et l'unité de notre peuple. N'est-ee pas là un minimum que
nous sommes en droit d,exiaer d'un peuple f~re avec lequel
nous partageons un passé commun et des aspirations
communes? Nous formulons le voeu que cet appel ne soit
pas interprété comme une faiblesse, mais bien comme une
invitation à l'amitié et à la fratemité, surla base du respect
mutuel.

101. M. RITHAUDDEEN (Malaisie) {interprétation de
l'an,lail' : Monsieur le Président,j'ai le tr~s grand plaisir de
vous adresser, au nom du Gouvemement et du peuple
malaisiens, mes sinc~res félicitations pourvotre élection à la
présidence de la trente et uniame session de l'Assemblée
pnérale des Nations Unies. Votre élection à ces hautes
fonctions exprime, en fait, l'estime de la communauté
intemationale flan seulement àl'égard devotre peuple et de
votre pays, mais ali:..si des talents de diplomate que vous
avez montrés en tant que représentant permanent de votre
paysauprès de ItOrpnisation desNations Unies.

102. Ma cWlégation est particuUèrement fi~re qu'un illustre
ms de l'Asie, qui vient d'un pays avec lequel la Malaisie
maintient depuis longtemps des liens étroitset amicaux, ait
été élu à ces importantes fonctions. Je suis certain que,
JUidcSes par votre sapue, 'Monsieur le Nsident, nos
cWlibérations, dans les mois à venir, aboutiront à des
nSsultats constructifs et fructueux. Je voudraistà cet égard,
vous assurer de Jacoopération de madélégation.

103. Permettez-moi éplement.de rondre bommap àvotre
pnSdécésseur, M. Gaston Thom, premier ministre du
Luxemboul'l, pour la ~ro habile et efficace avec
laqueUe il a présidé les travaux de la trentièIM lesaion. La
façon dont il a dmp lesdébats tout au long d" cette lession
nousa permis de pnSserver l'atmosphère decordialité et cet
esprit de bonne volonté tellement essentielles pour la
conclusion heureuse de nOi importantes délibérations.

104. Avant d'aUer plus loin, je me dois, au nom de ma
cWlégation, d'adresser mes meilleun voeux au Sec~taire

pnénl, M. Kurt Waldheim. La façon dont ila assUIM les



115. Les mobiles qui président à la proposition contenue
dans la Décla.ration de Kuala Lumpur sautent aux yeux de
tous. Il s'agit de réaliser la coexistence et une coopération
pacifiques. La. proposition a déjà reçuun,appui positifdans
diffél'entes instances internationales, y compris la Con
férence du Commonwealth et la quatrième Conférence des
chefs d'Etat ou degouvernement des pays non alignés qui
s'est réunie à Alger en 1973. Je voudrais, à cet égard,
remercier profondément M. Krishna',Raj Aryal, ministre des
affaires étrangères du' Népal, qui, .dans son allocution
récente, a déc~aré l'appui ferme et total du Népw àce qu'i'
a si justement décrit comme étant une, proposition "qui
constitue un effort constructifpour le raffermissement de
la paix, de la stabilité et du développement en Asie du
Sud·Bst" [5e séance, par. 1741. Je saisis également cette
occasion pour remercier Son Excellence M. Chiao Kuan
hua, ministre des affaires étrangères de la République
populaire de Chine, qui, dans son allocution d'hier [1 'Je
séance}, a déclaré que la position de l'Association des
nations de l'Asie du Sud.Est, pour l'ëtablissement d'une
zone de paix, de liberté et de neutralité, à l'abri de
l'ingérence des puissances étrangères, devrait être respectée.

116. Enfin, mais ce qui est tout aussi important, nous
pensonsavec optimisme que les grandes puissances finiront
bien par accepter le fait que la détente et la paix sont
indivisibles et que c'est grâce à la réalisation d'une Asie du
Sud·Est neutre ,et pacifique que nous serons en mesure
d'éliminer le jeu complexe de la rivalité des grandes
puissances dans la région, ce qui, nous en sommes certains,
sera dans l'intérêt réciproque de tous lesintéressés.

117. Ma délégation note avec réconfort que les Nations
Unies continuent d'être pour nous une instance où nous
pouvons brasser des idées dans la recherche de solutions
globales à des problèmes globaux. M6me si ces solutions
n'ont pas répondu aux voeux du public dans le passé, elles
ne devraient pas nouséloigner d'un dialogue continuqui est
indispensable à la compréhension et à la coopération
internationales, Les débats au sein de conférences inter
nationales, comme l'a souligné à juste titre le Secrétaire
~~néral~ ont un effet cOll,sidérable, car ilsappellent l'intér6t
du public sur des problèmes globaux, font naître un climat
d'opinions favorables à leur solution et arrêtent lesgrandes
lignes d'une action nationale et internationale future.

118. Cela est certainement vrai en ce qui concerne nos
discussions sur les problèmes du désarmement; aucun
progns significatif n'a été réalisé dans ce domaine au cours
des dernières années. L'escalade de la course aux armements
dans des régions névralgiques du monde continue. La
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l'élimination des causes de tension et -de conflit dans le 114. En février 1976, les chefs d'Etat et degouvernement
monde. Cependant, alors que certains progrès sontaccom- de l'Indonésie, de ia Malaisie,' des Philippines, de la
plis dans ce sens, la détente entre les supe,rpuissances,à Thailande et de Singapour se sont réunis à Bali, en
notre avis, n'a pas évolué de façon satisffisante et revêt les Indoaésie. Ils ont signé le Traité d'amitié et decoopération
caractéristiques limitées d'un accommodement réciproque en Asie du Sud-Etst et la Dëclaratton de concorde de
des intérêts des grandes puissances, cequi, par ailleurs, peut l'Association, 'réafflirrnant de façon formelle la proposition
être au détrimént desintérêtsd'autres pays. tendant à la création d'une zone de' paix, deliberté et de

neutralité en Asie du Sud-Est. La Déclaration de concorde
de l'Association demandait, enparticulier,'la création de
conditions qui seraient favorables à la promotion d'une
coopération pacifique entre toutes les nations de l'Asie du
Sud·Est sur la base du respect mutuel et des intérêts
réciproques.

110. C'est avec consternation que la Malaisie constate
cette évolution, car cela peut notamment contrecarrer les
efforts tendant à établir une zone de paix, de liberté et de
neutralité en Asie du Sud-Est en tant quemoyende réduire
la tension et d'éliminer la rivalité et l'ingérence des grandes
puissances danslesaffaires intérieures des petitesnations de
la région. Il faut bien savoir que ce concept est conforme à
l'appui qu~ l'ONU apporte à la création de zones de paix
dans différentes parties du monde, car elles contribuent
d'une façon positive à l'établissement de la paix et -de la
sécurité internationales.

112. Pour ce qui est de l'Asie du Sud·Est,j'estime que le
concept (l'une zone de paix, de liberté et de neutralité est
fort pertinent et valable en tout temps, que ce soit en
ptriode de guerre ou en période de détente, ou même en
période de paix. C'est en fait le désir des cinq pays
signataires que de voir la zone de paix, de liberté et de
neutralité recouvrir toute l'Asie du Sud-Bst. Onavait prévu
que, dès que la paix reviendrait dans la région, des
consultations seraient menées avec les autres pays de la
région sur.les détails de la proposition.

113. Depuis lors, la situation en Asie du Sud·Est s'eat
modifiée. après la cessation des hostilités et, plus rëcem
ment, à la suite de la réunification du Viet Nam, donc le&
perspectives d'une paix régionale, d'une stabilité, d'une
coopération régionale et d'uneharmonie accrues en Asie du
Sud·Est sont considérablement amél~orées. La Malaisie est
certaine que cette évolution a !ait nartre une grande
confiance et créé des conditions f..vorables permettant à
tous lespaysde l'Asie du Sud·Est d'entamer un dialogue sur
la proposition d'une zone de p.IÎX et de promouvoir un
nouvel ordre dans les relations, grâce auquel les pays de la
région ainsi que ceuxde l'extérieur pourraient vivre en paix
et coopérer entre eux, quels que scient leurs idéologies ou
leurs systèmes sociaux, en assumant leur propre destin et
leur développement, à l'abri de toute ingérence de puis·
sances extérieures.

111. Le Premier Ministre de la Malaisie, dans l'allocution
qu'il a. prononcée lors'de la récente Conférence des pays
non alignés à Colombo, a déclaré que la création de zones
de paix des régions stratégiques, telles que l'océanIndien et
l'Asie du Sud-Est, est de plusen plus nécessaire et urgente
dans le contexte des rivalités continues et de l'escalade des
armements panni les superpuissances. La Malaisie a lancé le
concept d'une zone de paix, de liberté et de neutralité en
Asie du Sud-Bst afin d'écarter la rivalité et la concurrence
des grandes puissances qui recherchent des sphères
d'influence et le contrôle dans la région. Ce concept s'est
traduit'dans une déclaration qui est connue sous le nom de
Déclaration de Kuala Lumpur de novembre 1971, qui a été
adoptée par l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singa·
pour et la Thaïlande,
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pJoUf....tion des annea nucléaires a rendu plus réel le
,"ctre d'un affrontement nucléaire dl1 'au hasard, avec les
con"quenees tembles qu'il entraînerait. us accords·entre
les IUpelp\riuances sur la Umitation des armes IItratégiques
IOnt ·in.uffilants en ce qu'ils ne comprennent pasd'accords
de réduction substantielle ou deslimitations qualitatives des
t)'ltême. d'armes nucléaires stratégiques en tant quemesure
po.Uve vers le désarmement nucléaire. us perspectives de
la convQCation d'une conférence mondiale sur le désarme
ment semblent plus éloignées que jamais. Mon gouverne·
ment ~.timequ'unepaix durabl~ ne pounait être réalisée
que.srtce à un désarmement pnélal et complet, avec un
contrôle international efficace, et non pas par un équilibre
d'armements mutueUement accepté. Nous espérons que
cette session envisagera trassérieusement la recom
mandation des pays non alignés visant· à convoquer une
••on extraordinaire de l'Assemblée générale tr.aitant du
cUsarmement. Nous estimons qu'il faut commencer quelque
part, afin que ,ous puissions rassembler tous les Etats, y
compris les Etats dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils
pulent sérieusement du problême global du désarmement.
Nous espc5rons que la discussion constructive qui aura lieu
touchera également d'autres questions teUes que l'inter
diction l10bale de toute forme d'essais nucléaires dans tous
les milieux, la cessation de la course aux armements
nucléaires et la prévention d'une nouvelle prolifération des
annesnucléaires.·

119. Le Moyen.()rient est encore une zone de conflit.
Nous sommes préQCcupc5s de voir que le problême n'est
toujours pas réglé. La Malaisie estime que toute solution du
ptoblême doit tenir compte du droit des Etats arabes
int'"ltI6s à recouvrer le3 territoires perdus. Nous déplorons
J'acquillition de territoires par le recours à la force et la
modification desdonnées géographiques et démographiques
dans les territoires occupés, y compris les mesures visant à
judai'" les villes de Jérusalem et Nazareth et la région de
Gali1~e.· En tant que l'un des 20 membres du Comité pour
)'excercice des droits inaliénables du peuple palestinien, la
Malaisie reprend pleinement à son compte la thèse selon
laqueUe aucune solution dans la région ne sera possible si
eUe ne tient pas compte des inté~ts légitimes du peuple
pllestinien et de son droit inaliénable à rentrer dans ses
foyers, à recouvrer ses biens et à parvenir à l'autodéter
mination, à l'indépendance nationale et à la souveraineté.
Enconséquence, nousappuyons pleinement la participation
do l'Orpnisation de libération de la Palestine, sur un pied
d'èplité aVeC toutes les parties·intére.es, à tous les
effort., discussions et conférences sur le Moyen-Orient
visant i faire intervenir un raglement complet et définitif du
problème duMoyen-orient.

120. Au cours de la demiêre décennie, l'ONU a joué un
rCle accru, permettant de h'ter le processus de dëcolo
nJsation dans différentes parties du monde. En Afrique,
notamment, l'élan créé par l'apparition de pays nouvel
lement indépendants a accéléré ce processus. En Asie du
Sud·Bat, je constate avec une vive satisfaction que la
majorité écrasante des peuples de la l'68Ïon sontaujourd'hui
incWpenclants et souverains. Cependant, il demeure encore
une l'épon en Asie du Sud·Est à propos de laqueUe cette
...mblée, au c.ours de sa derniare session, devait demander
Il l'autorité administrante de facilit~r la tenue d'élections
cWmQCtltiques et libres par les autorités gouvernementales
approprié.e., conformément aux droits inalit3nables du

peuple à l'autodétermination et l'indépendance. Il s'agit du
territoire de Drunéi. La Malaisie demande instamment aux
autorités responsables de répondre de façon positive, dès
que possible, à la résolution 3424 (XXX) de l'Assemblée
générale, afm que le peuple de Brunéi ne sevoie pasrefuser
ses droits inaliénables.

121. J'en arrive à la situation en Afrique australe. Un
certain optimisme règne quant au fait que si'le régime
minoritaire illégal de Rhodésie du Sud reconnaît l'inévi
tabUité du gouvernement de la majorité, on pourrait ainsi
éviter les conséquences effroyables d'une guerre raciale.
Nous espérons que les négociations en vue d'un transfert
rapide menant au gouvernement par la majorité feront
intervenir un changement dans la situation propre à
prévenir une tragédie explosive dans cette partie du monde.
Par contre, cette tragédie semble inévitable si le régime
minoritaire illégal continue à s'ancrer dans son mtran
si(ieance. La Malaisie se joint aux autres pays Membres de
l'Organisation pour réaffirmer son appui au peuple du
Zim~abwe dans sa juste lutte pour parvenir au gouverne
mentpar III majorité.

122. En Namibie, ma délégation s'associe pleinement aux
efforts de l'Organisation visant à faire cesser l'occupation
illégale de ce territoire par l'Afrique du Sud. Nous

. ~firmons notre appui au peuple namibien dans sa lutte
~, . .tille pourl'autodétermination et l'indépendance et nous
déplorons toute action trompeuse de la part du régime
Vonter visant à retarder tout ce qui permettrait devoir les
Namibiens recouvrer leurs droits.

123. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud, lesévénements
ré<;ents ont souligné les mesures implacables et barbares
imposées par le régime raciste blanc. Nous déplorons le
massacre de Soweto et nousregrettons lespertes de vie qu'il
a provoquées. Ces événements tragiques et d'autres explo
sions récentes de mécontentement montrent, sans l'ombre
d'un doute, que la politique diabolique d'apartheid prati
quée par le régime sud-africain ne peut avoir qu'une
conséquence inévitable: la violence. En tant que membre
du Comité spécial contre l'apartheid, la Malaisie s'engage à
poursuivre ses efforts, avec d'autres pays Membres, en vue
de faire disparaftre complètement cette politique rëpu
gnante et horrible appliquée parle régime raciste de Pretoria.

124. A Chypre, la situation est à la fois complexe et
dangereuse. Il est réconfortant de constater que la Con
férence au sommet des non-alignés de Colombo s'est
prononcée en faveur de la poursuite de négociations
constmctives entre les représentants des communautés
chypriotes turque et grecque. Nous estimons que, pour
réussir, les négociations doivent être menées dans un esprit
de bonne volonté, en faisant la part des droits et des
intér6ts des deux communautés sur un pied d'égalité et en
se fondant sur le principe de la participation égale dans les
instances internationales. Nous voudrions également féli·
citer le Secrétaire général de ses efforts visant à encourager
les po~rparlers entre les deux communautés; nous espérons
que cesefforts feront intervemr des négociations construc
tives couronnées de succès.

125. Nous venons à peine d'entrerdans la deuxiême partie
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. Les déceptions enregistrées au cours de la
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première moitié de la Décennie nous rappellent le besoin
urgent d'amélioration et de nouveaux efforts au cours des
ann~es qui restent de cette décennie pour assurer la
réalisation des objectifs établis par la Stratégie inter
nationale du développement.

126. L'interdépendance des nations et les problèmes
économiques globaux sont des réalités auxquelles la com
munauté mondiale doit faire face, et Un'est pas nécessaire
d'insister là-dessus. Les écarts nombreux et aigus qui
existent entre les pays développés et les paysen dévelop
pement ont déjà été identifiés depuis longtemps, et les
mesures pour y remédier ont été soulignées de façon
constante par le monde en développement. Les sixième et
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale,
l'adoption d'une déclaration et d'un programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
internatic...aal[résolutions 3301 (S-VI)et 3202(S-VIJI et la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats[résolu
tion 3281 (XXIX)} ont fait comprendre le besoin qu'U y
avait de changer la structure économique internationale
actuelle.

127. Trop souvent, le monde développé n'a accepté les
déclarations de principe et les décisions concernant la
restructuration et la création d'un ordre économique plus
équitable qu'avec hésitation, voire sans intention réelle de
les mener à bien.Nenous leurrons pas: lesrésolutions et la
rhétorique des instances internationales ne nous aideront
pas à combler le fossé entre le monde développé et le
monde en développement et ne nous mèneront pas sur la
voie d'un nouvel ordre économique. L'application réussie
des décisions concertées pour l'établissement du nouvel
ordre constitue une responsabilité collective qu'U faut
appuyer avec foi, coopération et engagement politique.
Tout retard ou tout sursis pour une telle action concertée
ne pourrait qu'engendrer des tensions économiques au
détriment desintérêtsde toute l'humanité.

128. Au cours des derniers mois, la communauté inter
nationale a eu l'occasion de se réunir pour discuter et
rechercher des solutions aux problèmes économiques pres
sants. Ma délégation voit dans la quatrième session de la
CNUCED une étape clef dans la recherche d'une solution
des problèmes économiques cruciaux qui affectent le
monde, et notamment les pays en développement. Les
résulcts de cette session n'ont pas été à la hauteur de nos
espoirs, et nous avons été fortement déçus de la nature
limitée des accords de Nairobi. .

129. Cependant, les négociations intensives qui y ont été
menées ont avivé et renforcé la tendance générale au
cjialogue entre les. nations. Je saisis cette occasion pour
rappeler que ma délégation espère quel'interaction positive
et la poursuite du dialogue entre pays développés et en
développement' favoriseront et accéléreront la marche de
nos efforts en vue de réaliser les objectifs convenus et de
parvenir à dégager un consensus sur les problèmes en
suspens, y compris l'élimination des mesures commerciales
restrictives à l'encontre des exportations des pays en
cUveloppement, la promotion des mesures relatives au
transfert des techniques et la réforme du système monétaire
et financier international.

130. Je n'ai pas l'intention de passer en revue les décisions
prises à la quatrième session de la CNUCED etj'axeraimon
attention sur la question des produits de base; une fois de
plus, je dois déclarer que la Malaisie continuera de
participer à la recherche de relations commerciales meU
leures entre producteurs et consommateurs, et de l'appuyer
activement. Nous avons toujours estimé que le problème
des produits de base était très important et qu'il fallait
l'aborder sous des angles très nombreux. A cet égard, le
programme intégré des produits de base avec ses éléments
essentiels de stocks régulateurs et de fonds commun fournit
une méthode d'approche globale 'aux problèmes des pro
duits de base et mérite que nousl'examinions très sérieuse
ment au cours des prochains mois. Les négociations sur le
progra.nme fournissent à la communauté internationale une
nouvelle occasion d'harmoniser ses intérêts dans les do
maines des matières premières et des produitsde base.Une
solution satisfaisante à ces problèmes cruciaux est essen
tielle à l'établissemen~ d'un nouvel ordre économique
international.

131. Voilà que nous est donnée l'occasion d'édifier un
nouvel ordre économique international où toutes les na
tions pourront jouir de relations équitables et harmo
nieuses. Animés d'un esprit de coopération authentique et
de détermination, que les pays développés et les pays en
voie de développement répondent courageusement et déci
siv--'ment à ce défidifficUe mais décisif. .

132. M. AL-KHALIFA (Bahreih) [interprétation de
l'arabe} : Monsieur le Président, dès le début, j'ai le grand
plaisir d'adresser mes félicitations au nom de la délégation
du Bahrein à M.l'ambassadeur Amerasinghe à l'occasion de
son élection à la présidence de la trente et u.nième session
de l'Assemblée générale. Ses vastes connaissances et son
expérience en tant qu'homme d'Etat compétent et diplo
mate éminent le qualifient pour ce poste élevé. Je suis
convaincu que, habitué que vous êtes à assumer les
fonctions de président, vous contribuerez à nous faire
obtenir des résultats fructueux pour le bien de l'homme et
son progrès.

133. Je voudrais également, à cette occasion, adresser mes
remerciements à votre prédécesseur, le Président de la
trentième session, M.Gaston Thorn, premier ministre du
Luxembourg, pour la compétence dont il a fait preuve à la
'dernière session qui a aboutt â des résultats positifs.

134. Je voudrais de même mentionner toute la satisfaction
que nous éprouvons des efforts déployés et de la diligence
remarquable manifestée par le Secrétaire général, M. Kurt
Waldheim, en vue de renforcer le rôle des Nations Unies
dans tous les domaines. Le rapport qu'U a soumis à cette
session [A13111 et Add.1} montre l'ampleur et l'impor
tance des responsabilités qu'il a assumées pour trouver des
conditions stables sur le plan international afin que prédo
minent la paix,la sécurité et la prospérité.

135. Alors que l'Organisation internationale célèbre sa
trente fot unième année d'existence'. son universalité s'est
vue lforcée par l'augmentation du nombre de ses
menues qui a presque triplé depuis sa création en 1945.
Chaque année, l'Organisation apporte des preuves nouvelles
de son universalité et de sa stabilité, face aux défis et aux
obstacles. L'année dernière, un certain nombre d'Etats qui
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ont .obtenu leur indêpendance après de longues luttes se lisme de l'Afrique du Sud en Namibie et faire échouer ses
sont jointsà l'Organisation. Cetteannée, je salue la présence plans de partage de ce pays;une minorité quine représente
parmi noUs dans cette salle de la délégation desSeychelles, pas le peuple impose sa volonté afin de perpétuer sa
et .unom du iWuei'n, no,,,· félicito... le peuple et le domination sur le pays et exploiter ses ressources. Nous
Gouvernement des Seychelles de leur indépendance et de voudrions exprimer à cette occasion notre satisfaction des
leur admilSiol1 à cette organisation. En même temps, je efforts faits par le Conseil de la Namibie pour obtenir
souhaite vivement que les Etatspossédant lesqualifications l'indépendance du peuple de ce pays.
requises par la Charte sejoindrontà notre organisation.

136. Je suis convaincu que le jour est proche où tous les
peuples d'Afrique et les autres peuples du monde, qui
aspirent à la liberté et à l'indépendance, prendront leur
place parmi nousdanscette organisation.

137. A cet égard, je voudrais féliciter le Comité spécial
char,é d'étudier la situation en ce qui concerne I'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux pour le travail qu'il a
effectué ces dernières années pour accélérC'r l'accession à
l'indépendance des petitesnations du monde.

138. Le monde où nous vivons d~~ient de plus en plus
petit.par les progrès techniques immenses accomplis dansle
domaine des communications et autres. Il faut regretter
toutefois que, dans cette organisation, nousne noussoyons
pas rapprochés de ce que nous recherchions et recherchons
encore. L'objectif essentiel de cette organisation est d'éveil
ler ebez les peuples du monde un sentiment plus grand de
compréhension et d'~mitié.

139. Not,eretard à l'atteindre est dü aux conditions
artificieJ!esqui prévalent dans certaines parties du monde,
où la ~Jscrimination raciale et l'avidité des colonialistes et
des sionistes triomphent, comme c'est le cas en Afrique du
Sud,en Namibie. en Palestine et en Rhodésie.

140. Depuis des années, les Nations Unies mettent en
garde les autorités racistes d'Afrique du Sud contre les
conséquences de leur occupation qui se poursuit en
Namibie et de la politique raciale qu'elles pratiquent en
Afrique australe. EUes n'ont pas tenu compte de ces
avertissements, SC' basant sur l'appuimoral et l'aide militaire
et matérielle qu'eUes reçoivent de certains Etats occiden
taux et d'Israel. Nous avons critiqué l'an dernier cesBtats
qui avaient foumi au Gouvernement de l'Afrique du Sud
une aide militaire et matérieUe, et nous avions prévenu
qu'un tel appui pousserait les autorités racistes à empiéter
sur leurs voisins. Ce que nous av~ons prévu s'est produit !
En juillet derni61, les forces suci-africaines ont franchi les
frontiares de la République de Zambie et ont détruit
cett~;ins de ses vnlages et tué des civils qui s'y trouvaient.
Aujourd'hui, nous répétons que la politique d'appui mili
taire donné par certains Etats conduira les autorités
militaires racistes d'Afrique du Sud à commettre des
agressions incessantes contre les peuples des autres Etats
voisins en Afrique.

141. Les incidents sanglants qui se sont produits ces
derniers temps en- Afrique du. Sud indiquent que les
citoyens refusent cfuégoriquement le régime tacisteexistant
et espèrent vivre dans unesociété qui garantisse leurs droits
en tant que citoyenset sauvegarde leur dignité humaine.

142. Nous pensons que cette organisation a le devoir de
faire tout son possible pour mettre un terme à l'impéria-

143. C'est dans ce contexte que nous réitérons l'appelque
nous avons déjà lancé par le passé, à sevoir imposer un
blocus complet à la fourniture d'armes et d'équipements
militaires au Gouvernement sud-africain et que les Etatsqui
aident ce gouvernement mettent fm à lem' appuimilitaire et
économique, conformément aux résolutions adoptées par
les Nations Unies; accroître les efforts pour faire pression,
par tous les moyens, sur le Gouvernement sud-africain pour
qu'il cesse sa colonisation, sa domination déguisée de la
Namibie, et donne à ce pays une indépendance complète,
sous la supervision des Nations Unies, et qu'il abandonne sa
politique haïssable de l'apartheid en Afrique du Sud.

144. En Rhodésie du Sud, le gouvernement minoritaire
blanc continue d'exploiter le peuple de la Namibie, de
l'opprimer et de le priver de ses droits nationaux légitimes,
malgré nos mises en garde et nosappels répétés pour que ce
peuple puisse participer à l'administration de' son pays,
conformément au principe du gouvernement par la ma
jorité. Nous appuyons les efforts actuellement tentés pour
persuader le Gouvernement de la Rhodésie. du Sud de
modifier sa politique raciste et d'établirune administration
démocratique et juste, sans discrimination de race ni de
couleur, et nousespérons que celapourra se faire pacifique
ment pour éviter leseffusions de sang et préserver la paixet
la sécurité dansle monde.

145. La question du Moyen-Orient et le problème de la
Palestine sont les plus complexes et lesplus importants qui
se posent à notre organisation. L'Organisation a, à cet
égard, de grandes responsabilités, étant donné que c'est elle
qui,en novembre 1947, a adopté la résolution sur le partage
de la Palestine 1résolution 181 (II)J. Depuis lors, la région
du Moyen-Orient n'a connu ni sécurité ni stabilité. Alors
que l'impérialisme s'est effondré dans de nombreuses
régions du monde, un mal plus désastreux encore a été
infligé au Moyen-Orient : l'impérialisme raciste de colons,
l'une des formes d'injustice les plus cruelles qu'ait connues
l'histoire, la terre du peuple de Palestine ayant été usurpée
par la force et ce peuple expulsé par la violence, par des
envahisseurs étrangers qui sont venus créerun régime raciste
appuyé par l'impérialisme.

146. Comme si cela ne suffisait pas, Israël a occupé, en
juin 1967, ce qui restait de la Palestine ainsi que desterres
de pays arabes voisins. Cela n'est pas le fruit d'une guerre
accidentelle, mais fait partie de la politique sioniste
expansionniste au Moyen-Orient. Dans les années qui ont
suivi l'agression de juin 1967, Israël a réquisitionné les
terres arabes de fa Palestine occupee, ena expulsé les
propriétaires et a changé les caractéristiques du pays. Il a
pris des mesures militairés et politiques dans toutes les
zones occupées pour y renforcer sa présence, en violation
des résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le
Conseil desécurité pour résoudre cette crise persistante. La
politique d'Israël au Moyen-Orient est la plus grande
menace à la paixet à la sécurité dans la région. Le danger de
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155. Il est maintenant évident que notre organisation est
le seui instrument d'entente et de coopération entre les
Etats propre à trouver la solution des problèmes écono
miques, sociaux et politiques qui assaillent le monde, à
condition, bien sûr, que les Etats Membres aient une
intention réelle et un désir authentique de coopérer et
soientprêtsà rejeter l\~goisme et le fanatisme national.

153. En juin dernier, le Conseil de sécurité a examiné le
rapport préparé par le Comité pour'l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien lAI31125/ , qui a été créé
par la résolution 3376(XXX) 'adoptée par l'Assemblée
générale à sa dernière session. A notre avis, ce rapport est
un bon point de départ pour la recherche d'une solution
pacifique au problème de la Palestine. Bien qu'il ne soit pas
aussi complet que nous l'aurions Souhaité, on peut, le
considérer comme un pas en avant pour l'établissement
d'une base solide préludant à la solution de l'ensemble du
problème du Moyen-Orient. Selon nous, c'est le minimum
de ce que peut accepter l'Assemblée générale pour trouver
une solution pacifique au problème de la Palestine. Nous
pensons que le plan. proposé dans le rapport, pour·per
mettre au peuple palestinien d'exercer ses droits légitimes
en Palestine, est pragmatique, car il tient compte de la
situation actuelle au Moyen-Orient.

154. Nous regrettons doncque,en0' '~"llractèrepositif

de ce rapport,'le Conseil de sécurité •. _ ~ pu préndre les
mesures recommandées en raison d l'objection d'un
membre permanent du Conseil et de son recours au veto.Le
r.apport contient des propositions et des recommandations
qui vont au coeur même de la question du Moyen-Orient,
car nous pensons que tout effort en vue.de résoudre cette
question sans tenir compte des drotts légitimes du peuple
palestinien est vouéà l'échec. Comme ce rapport est soumis
à J'Assemblée générale à la présente session, nous de
mandons qu'il soit appuyé et confirmé et que toutes les
mesures nécessaires soient prises pour le mettre en oeuvre,
étant donné que l'Assemblée générale a, à l'heure actuelle,
la responsabilité historique de restaurer la paix et la
tranquillitti au Moyen-Orient.

152. Je ne veux pas rappeler les nombreuses résolutions
adoptées par les Nations Unies dans la recherche d'une
solution à la question du Moyen-Orient et au problème de
la Palestine, et qu'Israël a tout bonnement rejetées. Ce qui
compte, maintenant, c'est de trouver une solution paci
fique, juste et acceptable, qui restaure la sécurité et la paix
dans la région. A notre avis, la solution du problème du
Moyen-Orient ne se limite pas à la conclusion d'accords

. bilatéraux entre certains pays de la région. Le problème de
base, c'est la Palestine et le peuple palestinien, sonentité et
son droit à sa terre et à son patrimoine. L'occupation d'une
partie des territoires arabes voisins n'est que le résultat de la
politique expansionniste d'Israël dans la région. La solution
de ce problème réside dans le retrait complet d'Israël des
territoires occupés depuis 1967, ainSi que dans le retour du
peuple palestinien dansses foyers, en lui accordant lé droit
à l'autodétermination,· comme à n'importe quel autre
peuple, par l'intermédiaire de son représentant, l'Organisa
tion delibération de la Palestine.

151. Ce n'est pas par hasard que des incidents sanglants se
féproduisent en Afrique du Sud, au prix de centaines de
vies africaines innocentes, parcl1èlement aux incidents
analogues qui ont lieu sur la rive occidentale en Palestine, et
ce, plusparticulièrement, chaque fois que les relations entre
ces deux pays sont renforcées, comme ce fut le casaprès la
visite récente en Israël de M.Vorster, premier ministre
sud-africain. L'agression commise contre la Zambie en
juillet dernier' et le rôle joué par les forces sud-africaines
dans le continent africain ne font querefléter les agressions
incessantes d'Israël contrelespaysarabes voisins et sonrôle

149. Néanmoins, Israël poursuit son agression contre les
pays arabes voisins, continue de dominer les territoires
occupés et fait la police dans la région. Les affrontements
sanglants qui ont lieu au Liban, et qui causent de si
nombreuses pertesen vies humaines, ne sont que le résultat
de la situation critique qui règne au Moyen-Orient. Cerôle
de'gendarme que joue Israël s'est étendu à d'autres parties
d'Afrique. L'attaque lancée récemment contrel'aéroport de
l'Ouganda en violation de la souveraineté de ce pays n'est
qu'un des aspects de l'arrogance d'Israël et de son non
respect de la souveraineté des autres.

147; L'Organisation est responsable de cette situation, car
elle a adopté, à l'origine, la résolution prévoyant le partage
de la Palestine. Les Etats qui appuient Israël, par une aide
militaire et matérielle, alors quece paysviole lesrésolutions
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, partagent
cette responsabilité.

guerre subsistera tant qu'Israël poursuivra sa politique au Moyen-Orient. Tout celafait partiedela même politique
agressive. raciste des deuxrégimes.

150. Récemment, tout le monde a pu se rendre parfaite
ment compte de la force des relations existant entre les
deux régimes racistes - le régime sioniste d'Israël et le
régime d'apartheid de l'Afrique du Sud - à la suite du
resserrement desliens militaires économiques entre lesdeux
régimes. Cela n'est pas nouveau pour nous, et nous avons
déjà, à de nombreuses rer:ises, appelé l'attention sur ce
point, et lancé des mises en garde. Ces relations entre les
deux régimes racistes remontent trèsloin, au f1l desannées,
où elles ont pris diverses formes de coopération militaire,
économique, politique et diplomatique. Cela ressort claire
ment du rapport du Comité spécial contreJ'apartheid qui
nous est soumis à la présente session {AI31/22/. Cela
prouve aussi que nous avons eu raison d'appuyer ferme:
ment, à la dernière session, la résolution 3379(XXX) de
l'Assemblée général~, qui établissait quele sionisme est une
forme de racisme et de discrimination raciale.

148. Les incidents sanglants, qui ont eu lieu dans les
parties occupées de la Palestine sur la rive occidentale de
Gaza et en Galilée, ont montré au monde que le peuple de
Palestine est décidé à se débarrasser de la domination
israélienne et de l'oppression raciste sioniste, et qu'ilsseront
intransigeants quant à leur droit sur leur terre. Israël a
essayé d'anéantir la Palestine et le peuple palestinien, mais
n'y est pas parvenu. Le peuple palestinien, dans les
territoires occupés comme au dehors, est résolu à survivre et
a décidé de continuer la lutte pour recouvrer ses droits
légitimes en Palestine. Ces droits ont été confirmés par
notre organisation à maintes reprises, depuis qu'Israël a été
créé.
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1S6.L'importance de la contributicra de notre organisa· fortUné, il soit bordé par des mers étroites ou soit sans
tion à la criaiion d'un climat ~e coopération et d'entente littoral. Les Intérêts des Etats varient suivant leur position
entre les Etats s'est manifestée à l'évidence en de nom- géographique, les intérêts _de leur navigation et leurs
breuae.occasiCMs. Des programmes ont été élaborés en vue capacités financières ou techniques. Au cours des discus-
de la coop6rationéconomique et sociale, du dévelop· sions à la Conférence, il·est apparu qu'il était impossible
pement, de l'alimentation, de la population, des réglemen~ d'arriver à un accord sur une question en ne tenant pas
tation. de l'exploitation des ressources de la meret d'autres compte de l'autre et que la seule manière de parvenir à un
questions. 'De nombreuses conférences ont eu lieu à cette accord général et complet était d'accepter un compromis
fin, M)US les auspices des Nations Unies, et nous souhai- sur une solution globale approuvée par tous les Etats en
terionsévoquer certaines d'entre elles, auxquelles nous général.
aVOns participé cette année.

157. La Conférence des Nations Unies sur les établisse·
mentshumains s'est tenue à_Vancouver, au Canada, en juin
dernier, conformément à la résolution adoptée à l'As·
temblée lénérale le 9 décembre demier 1résolution
3438{XXXJJ.La Conférence a publié la "Déclaration de
VanÇouver •. sur"les établissements humains", ainsi que des
recommandations en vue de l'action nationale et de la
coopération internationale'. La Déclaration et les recom
'mandations de la Conférence. contiennent des principes et
des priorités pour la création et l'emplacement d'établis
lOments humains, la protection de l'environnement et la
satisfaction desbesoins fondamentaux de touslesindividus,
danstQUS les pays, sons discrimination, ainsi que d'autres
questions concernant la santé, les problèmes économiques
et sociaux,arm d'améliorer la qualité de la vie des êtres
humains- en lénéral. Entre autres priorités adoptées à la
Conférence, je v<iudrais ëvoquer en particulier l'appel lancé
pourla réÙlstallation despersonnes expulsées et sans foyers,
qui ont été déplacées à la suite decatastrophes naturelles ou
c.usées·par l'homme, et tout spécialement, par l'agression
étranpre. Tous les Etats ont le devoir de coopérer pour
assurer que ces personnes puissent retourner dans leurs
foyers et recouvrer leur bien sans obstruction ni ingérence.

158. Nous appuyons la recommandation OiJoptée par la
Conférence pour que l'Assemblée générale, à cette session,
demande au Secrétaire B~néral depréparer et de présenter à
1. prochainé session un rapport sur lesconditions de vie du
peuple palestinien dans' les territoires' occupés. Nous
pensons que cesprincipes et ces recommandations méritent
d'etre examinés attentivement.

159. n est regrettable que la cinquième session de la
troisiàne Conférence de. Nations Unies sur le droit de la
met se lOit terminée ici. le mois demier, sans que l'on
parvienne à un accord lénéral et complet sur le droit dela
mer. na donc été décidé de réunir une sixième session au
mois de mai de l'année prochaine. n serait peut~tre utile,
toutefois, de réfléchir surlesdifficultés quiont empêché de
parvènir à l'accord que nous recherchons tous et sur les
propl. quiont été réalisés jusqu'àprésent;

160. Tout le monde sait que les mers oceepent prèsdes
cleux tien dé la surface du globè~ EUes constituent une
source essentielle d'alimentation. d·énerpe~ de ressources
minérales et un moyen important de transports et de
communic.tions entre Etats. Aucun Etat ne saurait se

. p..r cie l'utilisation des men, qu'il ait la chante d'etre
jouxté par de vastes étendues marines ou que. moins

7Voir .pport dw.blltJt: Con/Ir,nce d" Nation, Un'" lU' ",
."611III",.,.,, lui"""", VtllU'O""", 11 mtI/·ll/"'" 1976 (publica
tion dei Nation.Unies, numéro de vente : F.76.1V.7).

161, On sait également que lesproblèmes qui sontposés à
la Conférence sont nombreux et complexes et qu'il est
nécessaire de disposer d'assez de temps pourlesétudier, les
discuter et les régler. D'autre part, il est nécessaire, compte
tenu des circonstances, de parvenir aussitôt que possible à
un accord pour prévenir des actions unilatérales risquant de
mener à des conflits et à des affrontements entre Etatsqui
mettraient en danger la stabilité politique et économique
que nous recherchons tous. L'augmentation continue de la
population du monde, dont on pense qu'elle aura doublé
d'icià25 ans, exige qu'uneaction rapide soit prise pourque
l'exploitation des ressources de la mer se fasse dans une
atmosphère d'amitié et de compréhension afln que l'on
puisse satisfaire les besoins fondamentaux en alimentation
et en énergie desgénérations présentes et futures.

162. Les opinions peuvent diverger quant à l'étendue des
progrès réels effectués jusqu'à présent par la Conférence.
Toutefois, il ne fait pas de doute que des progrès tanpbles
ont été effectués au cours des cinq dernières sessions. La
Conférence a commencé ses travaux sans projetd'accord ni
.base pour parvenir à un tel accord, comme cela arrive dans
de nombreuses conférences. Elle.comptait, tout d'abord,
sur les propositions nombreuses et parfois conflictuelles
présentées par de nombreux Etats. Il a été possible de
présenter, à la troisième session tenue à Genève l'an demier,
un texte unique officieux sur la base duquel il était possible
de négocier. A la quatrième session qui s'est tenue à New
York le mois dernier, la Conférence a présenté un texte de
négociations révisé offlcieux et a entamé la discussion
d'autresquestions.

163. Les opinions se sont cristallisées et les points de
divergence se sont concrétisés au cours de la cinquième
session qui s'est terminée le mois dernier. On espère donc
que les Etats déploieront de nouveaux efforts pour réduire
leurs divergences et se mettre d'accord sur un système
général applicable aux mers qui serait â l'avantage de tous.
Nous espérons également que les Etatsne prendront pas de
mesures unilatérales avant de parvenir â l'accord final que
nous recherchons tous. Autrement, tous les progrès que
nous avons effectués jusqu'à maintenant dans ce domaine
seraient anéantis et l'humanité aura perdu une occasion
précieuse de réglementer l'exploitation des ressources de la
merdont nousavons tant besoin aujourd'hui.

164. n semble judicieux de se référer à une autre
conférence importante qui s'est tenue cette année à
Colombo, au Sri Lanka, entre les 16 et 19 août. Il s'agit de
la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, auxquels nous avons l'honneur
d'appartenir.
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165. Cette cinquième conférence des pays non aUgné~ a
publié une déclaration politique, une déclaration ëcone
mique, un programme d'action pour la coopération écono
mique et des résolutions politiques et économiques 1voir
A/31/197/. La déclaration politique de la. Conférence
précisait que le mouvement des non-alignés symbolise
l'aspiration.de l'humanité à la paix et à la sécurité entre les
nations et la volonté de créerun nouvel ordreinternational
politique, économique et social équitable. Elle encourage
fermement le principe dela coopération internationale pour
fonder un ordre mondial sOr et conteste l;idée selon laquelle
l'affrontement est le cours naturel des relations entre
nations.

166. La Déclaration politique indique la position despays
non alignés en ce qui concerne bon nombre de questions
dont cette session est saisie, telle quela détente.et contient
leurs critiques de sa non·application, leur opposition au
colonialisme de toute sorte, au racisme et à la discrimi·
nation raciale en Afqque du Sud,en Rhodésie du Sudet en
Palestine. La Conférence précisait également la position de
ses membres en ce qui concerne .la situation au Moyen
Orient, la question dePalestine, la question de Chypre et les
problèmes qui existent dans d'autresparties du monde. Elle
demande la convocation d'une session extraordinaire de
l'Assemblée générale pour examiner la question du désarme
ment et affirme le soutien de ses membres àla déclaration
faisant de l'océanIndien une zone de paix.

167. D'autre part, lesNations Unies doivent faire face à de
nombreuses difficultés dansd'autresdomaines, en raison de
la non-application de leurs résolutions~par certains de leurs
membres et de l'absence du désir authentique de certains
Etats intéressés de créer un système efficace pour faire
appliquer la volonté de l'Organisation internationale. Cette
organisation a adopté plusieurs résolutions sur de nom
breuses questions qui sont importantes pour la famille des
nations. Si tous les Etats Membres travaillaient à la mise en
oeuvre de ces résolutions, le monde n'aurait pas vécu de
crise et tout le monde connaftrait le progrès et la
prospérité. L'Organisation a 'adopté, à des majorités écra
santes, des résolutions sur le désarmement, l'interdiction
des armes nucléaires, la question du Moyen-Orient et le
problème de Palestine, outre de, nombreuses autres résolu
tions relatives aux" domaines politique et social. Ces
résolutions ont été adoptées à de larges majorités, mais la
minorité capable de jouer un rôle efficace dans la solution
de beaucoup des problèmes' quise posent à nousn'était pas
prête,dans denombreux cas,à lesmettreen oeuvre.

l'évolution qui s'est manifestée dans les relations interna-
tionales cesdernières années. . ,

170. N~~~ pensons qu'il est impératif de renforcer le rôle
de l'Assemblée génél'ale pour le maintien de la paixet dela
sécurité mondiale, confol'lJlément aux principes de l'égalité
souveraine de tous les'Membres, de l'Ol'ganisation interna.
tionale, en raison notamment du fait que le maintien de la
paix et de la sécurité intéresse tous les Etats, granclset
petits. Des résolutions importantes sur des questions d'in
térêt vital menaçant la paixet la séc~rité internationale ont
été adoptées par l'Assemblée générale, mais n'ont pas été
mises en oeuvre du fait qu'elles ne sont pas juridiquement
contraignantes. ,Lorsque ces questions ont été renvoyées au
Conseil de sécurité, elles ont fait l'objet du veto d'un
membre permanent du Conseil.

171. Nous pensons que le veto ne devrait pas être utilis6
en vue de contrecarrer oud'empc1cher l'adoption de
mesures visant à protéger la paix et,la sécurité du monde,
ou desanctions en casdeviolation flagrante des principes et
décisions desNations Unies.

172. Cettesituation a entamé le prestige desNations Unies
et affaibli la valeur de leurs décisions au regard de la
communauté internationale. Nous demandons donc instam- '
ment que l'on coordonne les efforts et que l'on propose au
Comité spécial élargi, convoqué par la résolution
3499(XXX) de la dernière session, de réexaminer la Charte
en vue de mieux permettre aux Nations Unies d~atteindre

leurs objectifs'. Nous demandons également .que la Charte
soit amendée en vue d'être rendue conforme au principe de
l'égalité souveraine desEtats.

173. n ne semble pas qu'un amendement de la Charte
suffise, à lui seul,pO\lr introduire les réformes nécessaires
dans le système de l'Organisation internationale, à moins
qu'il ne soit accompagné de la ferme intention de tous les
Etats de faire appliquer les résolutions de la majorité de
l'Ql'ganisation, conformément à la Charte· et aux exigences
d'une démocratie internationale. La force del'Organisation
dérive de la volonté de ses membres. Sans solidarité dans
l'application de cette volonté internationale, bien des
résolutions des Nations Unies resteront sans efficacité et les
solutions temporaires que l'Organisation met en oeuvre,
notamment danz le domaine du maintien dela paixet dela
sécurité internationales se transformeront, dans le COUD du
temps, en problèmes insolubles menaçant l'existence des
Nations Unies eUes-mêmes aussi bien que la paix,du monde
engénéral.

. ..

168. Les Nations Unies sont la plus grande institution
internationale pouvant contribuer au maintienet au ren
forcement de la paix dans le monde. Cette orgânisation a

. montré, au cOUJ,'S des 31 années écoulées, qu'elle étàit
capable de répondre aux difficultés internationales et de
relever lesdéfits; elle a montré qu'el1e'pouvait s;adapter aux
changements affectant les relations internationales. Néan
moins, son aptitude à faire 'mettre en oeuvre ses résolutions
reste limitée.

169. Nous pensons qu'il faudrait, 31 ans après la création
de cette organisation, procéder au réexamen de sonsystème
et présenter des amendements afin' de l'adapter aux
changements qui se sont produits dans l~ monde et à

174. Nous avons salué, l'an dernier, la Conférence d'Hel
sinki sur la Rcunté et 'la coopération. en Europe, pensant
qu'il était nécessaire d'établir la pm et la stabilité en
Europe et de la tenir hors du danger d'une guerre majeure.
Cette croyance est fondée,sur le fait que,l~urope..a.ét.é la
source de 3l'andes guerres qui ont' impliqué beaucoup
d'Etats qui n'avaient nul intér~t dans ces guerres et 'lui
étaient exposés à la destruction. Nous pensions que la
détente était nécessaire pour la paix et la •s6curité~. NoUs
regrettons, cependant" que cet objectifn'ait pas 't'atteint,

8 Comité tpécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôlede l'OrpnIsation.

il 1 111111'1 111111-..br.,.."-"--------------__.I ••_.__.~
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If 4:180. L'élimination des inégalités marquées entre les pays
développés et les pays en développement ne saurait être
menée à bien sans la coopération de noustouss'agissant de
la mise en oeuvre desprincipes du nouvel ordre économique
international. En fait, l'esprit de compréhension. et de
coopération qui s'est manifesté au cours des discussions de
la septième session extraordinaire existe encore, malgré
l'échec de la quatrième session de la Conférence de la
CNUCED, tenue à Nairobi, qui n'a pas su répondre aux
espoirs suscités par la Déclaration de Manille". Les résolu
tions adoptées à cette session! 0 sont, toutefois, nécessaires
pour atteindre les objectifs politiques et faire régner la
justice et l'équité dans les relations économiques interna
tionales. Nous espérons que la porte reste ouverte afinqu'il
puisse y avoir compréhension et discussion.

181. Les peuples du tiers monde sont décidés à progresser
dans les domaines économique et social et à se débarrasser
de la domination étrangère sur leurs destins. Les déclara
tions économiques et politiques publiées par la cinquième
Conférence des pays non alignés, tenue à Colombo en août
dernier, l'ont fait nettement ressortir, et il en a été de même
lorsde conférences convoquées ultérieurement.

182. Ainsi, nous sommes saisis de nombreuses questions
importantes au cours de la présente session; nous espérons
que nous aboutirons à des résultats positifs et acceptables
dans un esprit de coopération .et de compréhension entre
tous les Etats. Des millions de personnes de par le monde
attendent de cette organisation qu'elle leur épargne les
fléaux de la guerre et de la destruction et leur permette,
ainsi qu'aux générations futures, de vivre dans la paix, la
sécurité et la prospérité.

183. M. IBRAHIM (Jordaniellil2terprétation de l'arabel :
Monsieur le Président, en joignant ma voix à celles des
orateurs qui m'ont précédé pour féliciter l'ambassadeur
Amerasinghe à .l'occasion de son élection aux hautes
fonctions de président de l'Assemblée générale, je ne me
contente pas de me conformer à la pratique courante de
l'Assemblée, pour louable qu'elle soit, mais je rends un
hommage profond et sincère à un homme d'Etat remar
quable qui a une grande perspicacité et une vive comprë
hension du monde contemporain et dont - ce qui est tout
aussi important - le sentiment profondément ancré des
valeurs morales n'affecte cependant pas l'objectivité et le

9 Voir Âcte. de /Q Conf~rence des Nations Unies sur lecommerce
et le d~'eloppement, quatrlime seillon, vol. 1 : RIlpport et annexes,
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.I0),
IMexeV.

10 Ibid., premièrepartie, seet,A.
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175. Si elle n'est pas appuyée par une détente militaire
dans toutes les parties du monde, particulièrement dans les
zones expostSes·à la tension et à desmenaces de guerre, une
d'tente politique limitée a desrésultats négatifs. La détente
ne sera pas compl~te tant que tous les Etats intéressés
n'appliqueront paslesrésolutions adoptées parle Conseil de
Hcurit6 et parl'Assemblée gén6rale pourassurer le maintien
de la paix et de la sécurité dans le monde ettrouver des
solutions .aux principaux problèmes économiques et poli
tiques ainsi qu'à la question du désarmement. Cela signifie
clairement qu'il faut appliquer la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale (résolution
2734 (XXVJJ et respecter les principes contenus dans la
Charte desNations Unies.

176. Nous réaffirmons notre appui au principe de la
coexistence pacifique entre les nations et redisons notre
~olonté de voir 61iminées lestensions danstouteslesparties
du monde en assurant la sécurité de touteslesnations et en
permettant à tous les Etats de participer à la recherche de
solutions auxproblèmes internationaux actuels.

177. On ne pourraéliminer les tensions dans le monde que
si l'on trouve dessolutions auxproblèmes quiexistent dans
d'autresparties dumonde. Quand on auramis un terme aux
asressions contre tes nations, quand certains régimes auront
abandonné la politique de discrimination raciale, quand les
Etats s'abstiendront de s'ingérer dans lesaffaires intérieures
d'autres Etats, quand certains Etats abandonneront leur
politique de colonialisme et quand toutes les relations
cSconomiques seront fondées sur une base justeet équitable
pour tous les pays, alors nous aurons vraiment atteint la
paixet la sécurité quenousrecherchons pournotremonde,
alors le principe de la dcStente sera un fait acquis.

178. L'Aaemblée gén6rale a tenu deux sessions extra
ordinaires au cours des deux dernières années afin de
discuter des problèmes économiques internationaux et de
revoir l'otdre économique international. Afin de régle
menter IdS relations économiques dans le monde et les
asseoir sur une. base équitable pour le progrès et la
pro~rité du monde, l'Assemblée générale a, au cours de
ce. deux lessions, adopté desdéclarations et desrésolutions
Visant à unemodification globale desrelations économiques
actuelles. Par la suite, beaucoup de conférences ont été
tenues. afin de d'velopper ces questions et d'amorcer leur
mise en oeuvre. n faut constater avec regret que les Etats
développés, qui sont censés mieux comprendre les pro
blèmes économiques du tiers monde, n'ont pasfait,jusqu'à
pœsent, d'efforts sensibles en vue d'appliquer Jesprinclpes
et les règles contenues dans la déclaration internationale et
lepropamme. d'açtion.

179. Laisser continuer ces crises et ces problèmes écono
miques. sans tenter d'y apporter des solutions conduira
im~vitablement à perpétuer les dangers qui menacent de
nornbreu~s régions du monde. La nécessité s'impose de
'faire quelque chose pourmodifier lesrelations économiques
inéquitables qui existent entre les pays développés et les
pays en développement. Nous comprenons qu'il appartient
au premier chef aux pays en développement eux-memes de
réaliser les progrès qu'ils recherchent et que compter

~mblée .....e - TrtlIICe et UIIiènle ,..aon - Séanc:es plénièrer------------.-.;--_. 'étlnt donn' que la d6tente a 6t6limit6e auxrelations entre essentiellement sur soi-même est important pour atteindre
Jes grandes puissances dans deszones restreintes du monde. cet objectif. Par conséquent, ces Etats s'efforcent de

discuter leurs problèmes avec leurs partenaires parmi les
pays développés, qui jouissent d'importants privilèges dans
le cadre des relations économiques internationales exis
tantes. Les 70 p.l00 de la population mondiale qui
peuplent aujourd'hui les Etats du tiers monde necomptent
que pour 30 p.l00 du revenu total de l'ensemble du
monde. n faut noter toutefois que ces Etats en dévelop
pement sont la source de bon nombre des produits de base
dont dépendent largement les industries des Etats dé
veloppés et, parlà même, leur prospérité.

"""~ ., ........,.,...'1. -. ._ .....,.. ..__ .. ~ .-""~--"'I,,- •• 1 ...... ,. __..,~-e<,.,'.-...,.-
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d'autres nations, se réjouit du ~tien de la politique de
détente et compte sur son institutionnalisation concrète et
son expansion. D'aucuns, qui sont sceptiques, disent quela
détente est le résultat de l' "équilibre de la terreur" et de
l"'équilibre de la prudence". Mais, quelle que soit la
motivation, la politique de détente a épargné à l'humanité
la certitude de sadèstruction globale.

191. Ma délégation ne peut qu'exprimer l'espoir que.les
mobiles négatifs de la détente pourront se transformer en
coexistence positive et constructive - ce qui exige une
"mutation de prise de conscience" - afm que l'agressivité
soit remplacée parl'amitié et la compréhension.

192. La paix et la sécurité mondiales exigent uneintensifi
cation des efforts actuels dans le domaine du désarmement,
qui, nous le constatons avec regret, ont été lents et peu
concluants. n est très difficile d'évaluer les facteurs com
plexes qui, de façon. quantitative et ou qualitative, ont
empêché de faire des progrès dans ce domaine. Les
superpuissances ont dépassé depuis longtemps le niveau de
suranéantissement global. Néanmoins, tout nouveau. succès
dans un désarmement contrôlé représente un changement
d'orientation sain, allant de la rési1P.latio~ à la possibilité de
guerre en tant qu'option, à la ferme détermination que la
guerre ne serajamais uneoption.

193. Mon gouvernement espère que le fait de se rendre
compte que la guerre globale est impossible ne sera pas
supplanté par une attitude tolérante. à l'égard d'une guerre
sous-globale ou régionale, qui, sj elle ne détruit peut-ëtre
pas le monde entier, peut détruire considérablement. et
même, en fm de compte, par accident, aboutir à un
anéantissement total.

194. Puisque je parle de cette question importante, je
voudrais rappeler, une fois de plus,que mongouvernement
appuie la .proposition tendant à faire du Moyen-Orient une
zone dénucléarisée. Mais il faut souligner que cette propo
sition ne pourra inspirer confiance que si eUe est acceptée
par tous les Etats de la région sans exception. Ce n'est un
secret pour personne qu'Israel a subtilement reconnu sa
capacité nucléaire et a laissé entendre qu'il était prêt à
inclure .cette capacité dans son arsenal militaire et ses.
options. C'est là une dangereuse situation, dont les inci
dences à la fois grotesques et d'une portée incalculable ne
sauraient être surestimées, notamment à cestadecrucial où
tous les Etats, grands et petits,s'occupent de toute urgence
de la non-prolifération des armes nucléaires. C'est là une
situation où le monde ne saurait tolérer aucune. exception.
C'est une maladie contagieuse dangereuse qui doit être
promptement et fermement contrôlée.

195. C'est maintenant un truisme accepté que la société
internationale, comme toute société nationale, ne peut être
maintenue. indéfmiment dans des conditions où le monde
est diVisé entre petites rtes de richesse et devastes océans de
misère humaine. L'optimisme des années 50 et 60, où les
espoirs étaient fondés sur le rétrécissement graduel mais
impératif de l'écart entre les nantis et les démunis, s'est
évanoui. Aujourd'hui, l'écart semble plutôt s'élargir qùe se
rétrécir - et à un taux d'accélération que seules des percées
technologiques phénoménales rendentpossibles. On se rend
de plus .en plus compte que des efforts nationaux pour
améliorer la situation économique et sociale sont tout à fait
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pragmatisme. Nous sommes fermement convaincus que,
sous son excellente direction, les travaux -<le la trente et
unième session de l'Assemblée seront menés à bienavec un
haut sens des responsabilités et uneclaire vision.

190. La préoccupation essentielle de l'humanité est la
préservation de la paix et de la sécurité internationales qui,
à l'époque nucléaire, n'est rien de moins que la survie sur
cetteplanète terrestre. fi vasans dire que laJordanie, comme

188. fi serait .vain d'essayer, au cours de cette allocution
relativement brève, de ne pas se limiter à quelques points
saillants des problèmes que mon gouvernement juge de la
plus grande urgence pour la paix et la sécurité du monde,
ainsi que pour la réalisation des principes, des objectifs et
des idéaux des Nations Unies. La réalisation, en grande
partie, d'un nouvel ordre politique international est main
tenant complétée par des efforts concertés visant à réaliser
un nouvel ordre économique également équitable, dans
lequel l'égalité formelle a uneexpression importante dansla
vie des nations et del'humanité dans sonensemble. Le désir
et la réalisation d'une existence nationale souveraine,
auparavant objectif suprême, cèdent le pas à la réalisation
des impératifs de l'interdépendance dans un monde qui
rétrécit continuellement.

184. Je tienségalement à rendre hommage à sonprédéces
seur, M. Gaston Thorn, premier ministre du Luxembourg,
qui a dirigé les travaux de la trentième session de
l'Assemblée générale demanière exemplaire.

185. La Jordanie est heureuse de souhaiter la bienvenue au
Membre de l'Organisation des Nations Unies le plus
récemment admis, la République des Seychelles, et de lui
souhaiter succès et prospérité. .

186. Un examen de l'ordre du jour de la présente session,
qui compte près de 125 points, en montre la pottée, la
diversité et l'ampleur prodigieuses. Voilà qui reflète les
progrès réalisés par l'Organisation dans sa quête perpétuelle
de l'émancipation et du progrès de l'humanité dans de
nombreux domaines.

187. fi y a des jalons dans ces réalisations qui ont
fondamentalement transformé la carte politique du monde
et ont restructuré les relations entre nations, pour les faire
passer d'une pénible et longue période de domination et
d'asservissement à une ère de libération, d'indépendance et
d'égalité formelle entre les nations. Mais il y a encore des
vestiges de non-émancipation, d'injustice et d'agression
- vestiges d'un âge révolu. fi ne fait pourtant aucun doute
qu'ils disparaîtront tôt ou tard et que les Nations Unies,
liées par leur Charte et décidées collectivement à la
respecter, seront le catalyseur principal permettant de
parvenir à ce but.

189. Le Secrétaire général des Nations Unies, M. Kurt
Waldheim, dans son introduction exemplaire au rapportsur
l'activité de l'Organisation fA/31/1/Add.l}, a résumé et

• souligné les principaux domaines de réalisations et .de
préoccupations des Nations Unies.. Dans une évaluation
sobre et parfois critique, équilibrée, le Secrétaire général
nous a signalé ce qui était, ce qui est et ce qui devrait être
- si la volonté existe - de nous aider à progresser vers les
réalités d'un monde changeant.
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206. En examinant la situation si complexe du Moyen
Orient, de loin la question la plus ancienne de notre ordre
du jour, nous constatons que cette question semble le
moins se prêter à une solution raisonnable ou même
permettre un progrès dans cette direction. Au contralre, il

201. n y a tout d'abord la situation en Namibie, où
l'Afrique du Sud continue de défier les décisions des
Nations Unies tendant que le territoire et sa population
recoùvrent leurs droits inaliénables à la liberté et à
l'indépendance, tout en se prétendant disposée à respecter
ces décisions, afm d'essayer de repousser les pressions
inlassables de la communauté internationale pour qu'elle
respecte pleinement les résolutions des Nations Unies.

204. En abordant la question du Moyen-Orient, je ne peux
manquer d'exprimer ma profonde consternation devant les
événements tragiques qui affligent à l'heure actuelle le
Uban et sa population. Le Uban a toujours été et sera
toujours pour nous la terre de la fraternité, de la tolérance,
del'amouret de la paix.

202. Ensuite, la solution tant attendue en ce qui concerne
la grave situation en Rhodésie du Sud semble avoir atteint
un tournant, grâce â la lutte courageuse de son peuple, aux
efforts concertés des Nations Unies, et, dernièrement, aux
fortes pressions que les Etats-Unis et la Grande-Bretagne
ont exercées pour parvenir à une solution que l'on espère
depuis si longtemps. Nous voulons empêcher les échap
patoires, car elles sont totalement inacceptables pour les
dirigeants africains les plus directement intéressés, et nous
espérons accueillir bientôt le Zimbabwe dans cette salle de
l'Assemblée.

205. Nous espérons que les efforts déployés par toutesles
parties intéressées en ce moment pour restaurer la paix, la
stabilité et la tranquillité au Uban seront fructueux et que
son unité nationale, son intégrité territoriale et sa souve
raineté seront rétablies afm que ce pays puisse reprendre
son rôle important dans la renaissance arabe contem
poraine.

203. La politique de la discrimination raciale et de
l'apartheid en Afrique du Sudest unaffrontà la conscience
du monde civilisé. Sa nature exclusive, que l'on peut
comparer à la nature exclusive de sa contrepartie, le
système israélien au Moyen-Orient, est une violation fla
grante de tous les principes que défendent les Nations
Unies.

inaUffilanta pour remédier à une situation dont la gravité 200. Le grand continent africain nous est cher, non
,'accentue 110'" que nous abordons le\dernier quart du seulement en raison des nombreux liens historiques et
XX. siècle. C'est en reconnai_nt ce fait lamentable que culturels qui ont uni le monde arabe et lespeuples africains
l'Auemblée sénérale, à sa siXième session extraordinaire de depuis le début de l'histoire, mais aussi parce que, comme
1974, • hmcé un appel pour un ordre économique nous, les peuples africains, dans le passé, ont été parmi ceux
international nouveau, et ensuite, à sa session ordinaire, a qui ont le plus souffert de l'exploitation, du colonialisme et
adopté une charte des droits et devoirs économiques des de la discrimination. Nous sommes heureux de constater
Etats. Depuis, les instances de délibérations ont proliféré, se que l'Afrique est de nouveau maitre de sa propre destinée
IOnt multipliées, ce qui n'est que naturel étant donné la et une force importante dans la famille des nations. Mais il
complexité et l'étendue des questions en jeu. y a encore une certaine résistance à l'émergence d'un

nouveau monde de liberté, de dignité et de décence.
L'Afrique du Sud, par exemple, fait l'objet d'une condam
nation mondiale en tant que porte-drapeau de la résistance
aunouvel ordre mondial.

197. La Jordanie appuie la proposition de M. Zulfakar Ali
Bhutto, premier ministre du Pakistan, concernant la ré
union d'Une conférence au sommet des pays en dévelop
pement, qui a été adoptée à Mexico.

198. Des circonstances historiques, dont le colonialisme et
l'exploitation, un fossé profond dans le domaine scten
tiflque et social, ainsi que la pénurie de ressources natu
l'elles, sont tous des facteurs qui expliquent le retard des
pays en développement par rapport aux pays développés. Si
les pays en développement attendent quoique cesoit, c'est
bien d'~tre en mesure de contrôler et de planifier leur
Mveloppement interne. Mais il est certain qu'ilsont besoin
d'auistance pour atre à même de réaliser ce développement
d'une façon sérieuie.

199. Les pays en d~veloppement ont besoin de toute
urlence de la techniqut, dela formation, de l'expérience et
des investissements de capitaux dont ne disposent qu'un
petit nombre de pays. C'est devant cette toile de fond que
nous sommes atterrés de lire que, tandis que 300 milliards
de doUars ont été consacrés l'année dernière aux arme
IMntl, U milliards de dollars â peine ont été consacrés à
l'aide offacieUe aux pays en développement. Les chiffres
que je viens de citerindiquent clairement quenoussommes
encore au stade embryonnaire dans nos efforts pour
instaurer un nouvel ordre économique international et
que, au cours de la pœsente session et danl!- lesdécennies à
w.nit~ les Nations Unies devraient accorder toute leur
attentionauxhonteuses iniquités qui affligent le monde.

11Conférence mondiale tril'utite s\lr l'emploi, 1. rêputition des
revenus. le ,ro_è. social et 1. division interMtioMle du travail,
ttaue. Geraive. du4 .u 17 j\lin1976.

196. Cette année leulement, cinq grandes conférences
internationales ont été convoquées, sans parler des ren
contres réponales plus limitées, qui avaient toutes pour
objectif de traiter des maux toujours croissants, dans le
domaine économique et social, qui affectent notre monde
contemponin et interdépendant. LaConférence surle droit
de la mer, la quatrième session de la CNUCED, la
Conférence Sjlr l'habitat, la Conférence mondiale sur
1'~mp1oil 1 et la Conférence sur la coopération économique
entre les pays en développement qui vient de se terminer à
Mexico ne sont quelesmoments saillants dans un processus
constant de coopération coUective. On a constaté avec
..tisfaction que, lors de la Conférence de Mexico, ona
attribué une importance toute spéciale au concept de
l'autonolllÎC! coUective. Cela est réconfortant, carlespays en
développement, dans toute leur fierté, ne pourront jamais
envier la richesse des nantis, pas plus qu'ils ne feront jamais
la queue pour reœvoir des aumônes au nom de l'égali
tarisme économique.

".,.-..,.
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semble que nous revenions constamment en arrière, comme droits légitimes et élémentaires des habitants de ces
je l'expliquerai plus tard. territoires.
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..

" .

207. Au'-'Une déclaration ne pourrait décrire avec plus de
précision la situation au Moyen-Orient à l'heure actuelle
que la Déclaration adoptée par la cinquième Conférence des
paysnon alignés à Colombo, Sri Lanka, l'été dernier. C'est
pourquoi, avec l'indulgence de l'Assemblée, je me permet
'~li d'en citer un extrait:

"La situation au Moyen-Orient constitue toujours une
menace grave à la paix et à la sécurité internationales. Plus
de neuf années se sont écoulées depuis l'agression
israélienne de 1967, et, pourtant, Israël continue.
d'occuper les territoires arabes et de violer les droits
nationaux inaliénables du peuple palestinien. L'agresseur
israélien poursuit sa politique d'expansion, d'annexion, de
répression collective et d'expulsion en masse des habitants
arabes, violant ainsi la Charte des Nations Unies, les
résolutions de l'Organisation internationale, les principes
du droit humanitaire international, et notamment la
quatrième Convention de Genève. En outre, Israël pour
suit sa politique d'implantation de colonies de peuple
ment dans les territoires arabes occupés et prend des
mesures tendant à modifier les aspects politique, démo
graphique, culturel et religieux de la ville de Jérusalem et
d'autres territoires arabes occupés." [A/31/197, annexe 1,
par. 70.)

208. Je dois ajouter à cet égard que je condamne la
profanation récente de la mosquée Ibrahimi par les colons
israéliens, à une époque où les autorités d'occupation
étaienttémoins de cesactes sacrilèges.

209. Je voudrais ajouter que les autorités israéliennes se
livrent à des actes de spoliation, de séquestration et de
pillage avec un tel zèle qu'il dépasse le zèle déployé pour
absorber les territo'res qu'elles ont occupés en 1948, aussi
bien à l'intérieur quâ l'extérieurdes régions qui leurfurent
octroyées par les Nations Unies. Pour eux, c'est unecourse
contre le temps - le moment où le monde aura la volonté
et le courage de leur demander des comptes. Et alors, ils
répondront: comment peut-on changer les nouveaux faits
accomplis?

210. Les Israéliens ont en fait dévoré le coeur même de la
rive occidentale qu'ilsoccupent. Ilsdéclarent que Jérusalem
leur appartient, malgré la volonté catégorique et irrévocable
et les décisions de la communauté mondiale, et ils con
tinuent leur expansion dans les régions de Bethléem au sud,
Ramallah au nord, Nebi Sumwail à l'ouest et Khan
el-Ahmar à l'est. Les Nations Unies savent fort bien quecela
représente une violation de toutes leurs résolutions perti
nentes, et nous savons tous que la plus grande partie de la
vallée du Jourdain; à l'ouest du fleuve Jourdain, a été
œnflsquée à ses habitants SOus prétexte d'y établir une
zone militaire qu'invariablement des Israéliens colonisent.
Même dans l'arrière-pays, on confisque avec l'approbation
officielle, et certains groupes prennent la loi dans leurs
propres mains. Les quartiers arabes et lesterres à Jérusalem,
Naplouse, Hébron, Jéricho, Kofr Qaddum et d'autres
endroits, sur la rive occidentale et dansla bande occidentale
de Gaza - environ un cinquième du Mandat palestinien 
sont considérés par l'occupant israélien comme une proie
livfee à leur ambition insatiable, sans aucun égard pour les

211. Le point culminant du drame d'Une décennied'occu
pation et sa manifestation la plus grotesque est la tragédie
de Jérusalem, qui n'a pas seulement frappé ses habitants,
mais aussi des centaines de millions de personnes apparte
nant à toute race et à toute croyance dans le monde.

212. Comment les Israéliens peuvent-ils nier que Jéru
salem, au cours de toute l'histoire, a été l'objet de
vénération et d'espoir non seulement pour eux-mêmes, mais
pour d'innombrables millions de musulmans et de chrétiens
dans le monde, et en fait pour toute l'humanité? Pendant
1 400 ans, nous avons été les gardiens fiers et fidèles de sa
gloire indestructible et universelle. Où en est Jérusalem
aujourd'hui? Elle a été démantelée et saccagée systé
matiquement. De nouvelles structures ont été érigées
partout autour de la ville, en violation des normes qui
régissent le statut des villes anciennes et historiques et, en
fait, en violation de résolutions pertinentes et catégoriques
del'Assemblée générale et du Conseil de sécurité à cet égard
et qui afffrment que toutes les actions d'Israël dans cette
ville ne sont pasvalables et devraient être abrogées.

213. Il est inconcevable que le caractère universel de
Jérusalem soit violé, compromis, anéanti en fonction de la
seule prétention desoccupants israéliens à l'hégémonie.

214. Dois-je réitérer les sentiments attristés et la préoc
cupation de mon gouvernement en ce qui concerne la
question toujours insoluble du Moyen-Orient et le sort de
plus de trois millions de personnes de la Palestine qui sont
dispersées et souffrent, victimes del'occupation? Leur sort
est une plaie profonde dans l'esprit et. le coeur de toute
l'humanité. La seule préoccupation profonde de mon
gouvernement est compréhensible, la Jordanie partageant si
intimement les souffrances quotidiennes que provoque
cette tragédie sans fm.

215. La recherche de la paix et de la sécurité inter
nationales est directement liée à cette question. La paix et
la stabilit~ du Proche-Orient en tant que région dépendent
dela solution de ce problème.

216. Ma délégation n'estime pas qu'il soit utile de
s'engager dans un débat acrimonieux qui ne peut jouer
qu'en faveur d'Israël, celui-ci poursuivant une politique
d'obstruction et d'ambivalence. Ce que nousdevons recher
cher, c'est un mouvement - un acte plutôt que des
paroles - vers une solution équitable et juste. Nous ne
pensons pas que la situation qui prévaut au Moyen-Orient
soit dans une impasse, et que, pour cette raison, on doive
remettre toute action directe à un moment plus approprié.
La vérité, c'est qu'une situation sans solution dans les
territoires occupés ne peut permettre le report d'une action
décisive et rapide.

217. La vaillante résistance dans les territoires occupés de
notre peuple qui souffre et consent d'énormes sacrifices
depuis si longtemps reflète sa conviction que ~i cette
situation devait se poursuivre, son existence en tant que
peuple serait en danger de mort.

218. Après avoir évoqué quelques aspects de la Crise du
Moyen-Orient et de la tragédie de la Palestine, mon
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lOu.tIltmont demando in.tamment et dan. le. termes les
pI~s vJaoureux que le. Nations Unies appliquent sans délai
tel f\S*»lutÎonl qui ont trait au retrait des force. israéliennes
de tou.le. territoire. occupé. en 1967.

219. De mime. mon gouvernement demande instamment
qU(tde.me..re. efflClce•. et promptes $Oient adoptées par
les N.tions Unies en ce qui concerne la mise en oeuvre des
cltoit. inaiUnable. et nationaux du peuple palestinien, y
compris leur droit naturel au rapatriement, à l'autodéter
mination et i .alOuveraineté.

220. Pour réaU.r ce. objectifs, il faut chercher à trans
former le.· paroles en actes concrets et efficaces. Les
cUve... voie., proceSdures et modalités ne IOnt que des
moyen. qui ne devraient pas entraver le mouvement sur la
voie ven1.r4a1isation decesbuts.

221. Entre·tempa, et en.attendant des mesures efficaces et
ptltiques que le., Nations Unies peuvent exécuter et que j'ai
boqu4e., l'Orpn~tiondevrait réitérer, en tant que con
dJtion préalable. à toute solUtion souhaitable, sademande à
laël qu'il abandoMe irnm4diatement sa politique de
modifk:ation du.tatut des tenes"abes occupées.

222. Espéron. qUel'Assomblée générale. et le Conseil de
~curit', ...ace i tout leur poids, mettront enfin en oeuvre
QIl' hSlOlution. pour meUre un terme à t'une des questions
le.~. trqi'lues, l,es plus IOrdides et les plus comr-'.exes qui
hantent le monde depuis pra. de trois décennies.

223. M.FELLI (Ghan.) /interprétfltion de /'an,/ai$) :
Molllieur le Préaident, les orateun qui m'ont précédé à
cette tribune ont chaleuteutement félicité l'ambaasadeur
Ameraainabe 1.'occllÎon deson élection et rendu hommage
1 •• qualité•.,minentes d'homme d'Etat et de diplomate.
Ma cWWption partaac pleinement leurpoint de vue et leurs
..timent.. La d~.ésation du Ghana est heureuse de voir
_tu-une personnalité de l'envergure de M. Amerasinghe
pn~e aux travaux de la trente et unième session de
l'A..mbWt Ié.rlle.. L'habileté avec laquelle il a dirigé les
affaire. de la troiaiame Conférence des Nations Unies surle
droit cfe la mer en tant que président d'un processus de
ncSaociations très difficiles et complexes nous assure du
-.cCft que no. délibérations remporteront ici. Nous som
me. ,"ment heureux de voir que, par cette élection, un
~ est au. rendu à son pay., le Sri Lanka, qui
œc.mment encore accueillait Il cinqUième Conférence des"Y' non'aIIanés. Cela souligne le rôle central croissant que
let pays du tien monde jouent maintenant dans les affaires
"tern.tionale••

224. Avant d'Iller plus loin~ je voudrais rendre hommase
au ,*Adent Mao T.toUJII,penonnallt~ depremier plan de
notte 4poque. Le pnSaident Mao a, i jUlte titre,ét4applaudi
comme un pant parmi les hommes, et Il mort a privé le
monde d'un dirigeant qui. parses préceptes et ses exemples,
noua .amontr~ • tOUI que le d~ouement désintéressé et
l'en.....ent total ,au bien-être d'un peuple IOnt les
~mentl etlentiels des qualités d'un véritable chefd'Etat.
Au nom du Gouvernement et du peuple du Ghana,
j'limerais une foil de plu. adresser nos profondes eon
doléance. au Gouvernement et au peuple ami de,la Chine
pour cettemort traJÎque et irréparable.

225. Je voudrais aussi exprimer mes remerciements au
prédécesseur de M. Amerasinghe, le Premier Ministre du
Luxembourg, pour le travail qu'il a si bien accompli, La
façon dont il a dirigé les affaires de la trentième session de
l'Assemblée générale a en fait répondu à tous nos espoirs.

226. Ces dernières années, notre organisation a été assaillie
par des épreuves extrêmes, mais elle a fait preuve d'une
résistance admirable face aux crises las plus diverses. Sa
capacité de survivre a été due en grande partie à la sagesse et
au talent du 'Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, et à ses
aides si compétents qui, dans les situations très difficiles,
ont travaillé jour et nuit, et avec succès, pour défendre la
crédibilité de notre organisation. Le monde leur doit une
dette de reconnaissance; je pense que cette dette ne peut
être remboursée par de l'or ou de l'argent, mais en
effectuant tous ensemble des efforts sincères et continus en
vue de promouvoir la cause de la paix.

227. C'est avec un plaisir spécial et une satisfaction
profonde que la délégation duGhana souhaite la bienvenue
à la délégation des Seychelles à notre organisation. Le
Ghana se rappelle que ce fut aux Seychelles que Prempeh I,
roi de l'ancien Royaume Ashanti, qui fait maintenant partie
du Ghana, fut exilé par le Gouvernement britannique en
1900. Bien que ce soit unëvénem-nt malheureux, il sert de
lien entre l'histoire coloniale de fi 1deux pays. Nous nous
réjouissons avec le peuple des Seychelles de sa libération
totale dela domination étrangère.

228. Poùr nous, au Ghana, la naissance de chaque nouvel
Etat est une occasion de satisfaction, car cela signifie
l'élimination progressivt de l'ancien virus du colonialisme.
Sans aucun doute, l'injection de sang nouveau dans notre
organisation lui assurera une existence plus vigoureuse et
plus féconde, et, certes, nous rapproche du but souhaité de
l'universalité.

229. Ma délégation sera heureuse de donner â la délégation
des Seychelles toute la coopération et toute l'assistance
dont mon pays est capable.

230. Cette assemblée avait espéré pouvoir féliciter le
vaillant peuple de l'Angola à l'occasion de l'admission de ce
pays patmi les Membres des Nations Unies. Nous regrettons
profondément que, en raison de cûnsidérations étrangères à
l'aptitude de l'Angola d'assumer les obligations incombant
aux Membres des Nations Unies, nous nous soyons vu
refuser cette possibilité. Nous sommes persuadés que la
justice fmira par l'emporter, à un moment inattendu
peut-être, et que, par conséquent, l'entrée de l'Angola aux
Nations Unies n'est qu'une question de temps.

231. Le Gouvemement des Etats-Unis a Jugé bon d'op
poser son veto à la demande d'admission de la République
populaire d'Angola sous le prétexte que la présence
d'experts cubains et soviétiques, qui se trouvent dans ce
pays nouvellement indépendant sur l'invitation de son
gouvernement, déprécie en quelque sorte la notion de
lOuverameté. C'èst unargument inacceptable. Nous estimons
que le veto appliqué à la demande d'admission de l'Angola
est contestable non pas seulement parce qu'il constitue une
mauvaise utilisation d'un certain pouvoir, mais parce qu'ila
encouragé les bandits armés des mouvements vaincus du
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FLNA12 et de l'UNnl"AI3 à lancer des incursïone dans le
territoire de ce jeune Btat, compromettant ainsi les efforts
des chefs d'Etat africains pour assurer des conditions
permettant la pacification et la réconciliation du peuple de
l'Angola,

232. C'est avec le même sentiment de déception quenous
voyons le délai continu qui a accompagné la demande
d'admission de la République socialiste du Viet Nam à .
l'Organisation. Cela aussi est le produit d'une utilisation
injustifiée du pouvoir deveto.

233. De l'avis de ma délégation, le pouvoir de veto a été
attribué aux membres permanents du Conseil de sécurité en
reconnaissance de la responsabilité spéciale qu'ils avaient à
l'égard de la communauté internationale pour promouvoh
un monde pacifique. Mais ce veto dégénère en abus de
pouvoir, et son but élevé se voit détruit,sion l'exerce dans
le but d'affaiblir la juridiction interne du gouvernement
d'un Etat souverain et indépendant, ou sion l'utilise en tant
qu'instrument de la politique déplorable de la guerre froide.

234. La communauté internationale doit aujourd'hui faire
face à des problèmes auxdimensions énormes.Entre autres,
il faut signaler la situation existant en Afrique australe, où
le processus de décolonisation a atteint une étape critique
mais, de toute évidence, fmale.Les régimes minoritaires
racistes du Zimbabwe et de l'Azanie sont les derniers
réduits de la domination coloniale blanche dans ce con
tinent. Les motifs de .ces deux régimes peuvent être
complexes et variés; mais ils ont entre eux un facteur
commun: la crainte de ce qui pourrait leur arriver s'ils
acceptaient le principe du gouvernement par la majorité.
Certes, plus l'oppression sera longue, plus grande sera la
crainte, et plus dangereuse et explosive deviendra la
situation. Aussi, ce que devraient craindre les régimes
minoritaires en Afrique australe, ce n'est pas la prise de
pouvoir par la majorité, mais le fait que parleurs tentatives
en vue de perpétuer unordresocial et un système politique
monstrueux, ils détruisent leurs propres chances de récon
ciliation dans le cadre d'Une communauté multiraciale.

235. Du haut de cette tribune et dans de nombreuses
autres instances, au fil des ans, la voix du Ghana a parlé
haut et clair pour préciser la nature des problèmes de
l'Afrique australe: nous avons condamné l'apartheid et
soutenu les valeurs humaines qui seules, croyons-nous,
créeront cette communauté mondiale pacifique et harmo
nieuse à laquelle nous aspirons. tous. Beaucoup parmi les
orateurs qui m'ont précédé ont expliqué les faits et avancé
une nouvelle fois les ar811ments que notre assemblée
connaît bien. Par conséquent, nous ne nous appesantirons
pas sur eux ni ne nous étendrons sur le passé. Nous
souhaiterions plutôt évaluer les chances quiexistent encore
de garvenir à une solution pacifique et les conséquences
d'un échec éventuel.

236. C'est à la lumière de cela que nous saluons ce qui
pourrait sembler être une évolution positive de la situation
en AfriqUe australe, résultant de la récente initiative
diplomatique du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, des sages
conseils des présidents des. Etatsafricains de première ligne,

12 Frente Nacional paraa Libertaçllo de AnBola.
13 Uniio Nacional paraa lndependencia total de Angola.

de la coopération du Gouvernement' britannique et des
sympathies des autres. Cependant, si elle veut ptocéder à
une évaluation réaliste de la situation, ma délégation ne
peut manquer de souligner l'importance de le lutte' armée
menée par les combattants dela liberté, du Zimbabwe, de la
Namibie et de !'AZIi.lie, dans le changemel)t d'attitude qui
semblese mamtestér parmi les racistes lnvétérés. De même,
nous ne saurions ignorer' le courage exêeptionnel des
enfantl$ de Soweto, qui ont sacrifié .leurjeunevie à la cause
dela liberté et de la (lignité de l'homme. Ilssont mortspour
que leurs parents, leius frères et leurs soeurs puissent vivre
commedesêt~es humains, avec la dignité et le respectde
soi-même propres à la personne humaine et, par-dessus tout,
.dans la liberté sur le~t terre natale.

237. Voilà ce qu'est la lutte de l'Afrique. Nous croyons en
cette lutte. Nous avons tous un o1;»jectif. commun: la
créationd'unecommunauté multiraciale fondée surl'égalité
de chances et l'égalité de droits pour tous. A cette fin, et
pour parvenir rapidement au gouvernement de la majorité
au Zimbabwe, la délégation du Ghana propose cequi suit :
premièrement, la eonvocaëon d'une conférence constitu
tionnelle sous l'égide du Gouvernement du Royaume-Uni
pour prendre une décision quant au.transfert du pouvoir
administratif à la majorité au Zimbabwe~ sur la base d' "un
homme, une voix"; deuxièmement, que dans la période
intérimaire, avant l'administration par la mb.jorité, la
rébellion en Rhodésie du Sud, qu'on a appelée, par
euphémisme "déclaration unilatérale d'indépendance", cède
le pas à l'ordre et à la légalité pour faite en sorte que la
souveraineté du territoire, tant danslesfaits quedans la loi,
revienne clairement au Royaume-Uni, en tant que puissance
administrante; troisiêmement, qu'aucune levée de sanctions
ne soit envisagée tant qu'un gouvernement intérimaire
reflétant les vues du Zimbabwe tout entier' nel'aura pas
demandé; quatrièmement, que l'on ne fasse pas fléchir la
pression sur le régime rebelle minoritaire tant 'qu'il rte se
sera pasfait d'accord surdesdispositions satisfaisantes pour
un gouvernement intérimaire, compte tenu de la troisième
de mes propositions; cinquièmement, que la lutte armée ne
cesse quelorsque lesquatreplémiêres conditions aurontété
pleinement et irrévocablement remplies; sixièmement,
qu'en attendant l'Organisation et la communauté inter",
nationales accroissent progressivement leur appui aux com
battants de la liberté. A notre avis, seule l'adoptionde ces
propositions pourra ~rmettre .au Zimbabwe d'aboutir
pacifiquement à la liberté et àl'harmonie raciale.

238. En ce qui concerne la Namibie, j'ai eu l'honneur de
parler vendredi dernier14 devant le Conseil de sécurité et de
présenter les vces de mon gouvernement. Comme nous le
savons tous, l'Afrique du Sudavait jusqu'audernier jour du
mois d'août de cette année pour quitter la Namibie, pour
restituer le territoire aux Nations Unies et pour permettre
l'organisation d'élections libres dans le territoire. Or, à ce
jour, la seule réponse du Gouvernement sud-africain a été
un document vide, la prétendue déclaration d'intention,
produite par un groupe ethnique trié sur le volet - au lieu
d'une large représentation nationale.,... qui s'est réuni pour
uneprëtendue conférence constitutionnelle à Tumhalle.
Permettez-moi de récapituler ici les points essentiels de ma
déclaration au Conseil de sécurité. .

14 Voir Document' olfte/d, du Conltil de sécurité, trente et
""Ume année, 1955e _nc:e.
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249. Notre examen Il
amène une fois enco
principes et objectifs d
construire un monde
empêchent l'humanité
paix et desécurité. Par
des implications qui
internationales, le Gbm
question l'une des plu
gêre. Notre· sens des p
un monde toujours I~

l'ignomnce, la course
près de 300 milliards d
sommes nettes .affectée
ne dépassent pas 15 m
réalités de cette natu
mien, pour jeune et en
la tentat~on de demeu
l'accroissement des ar
sive.

248. La mer, Egée e
l'&pidement une résAon
une nouvelle dimefisi(
essentielle de l'inltabU
l'avis de ma délégati(
comprendre.. le retrait
étrangères, le retourde
toute sécurité, leres~

nineté et de l'intégrité
l'on favorise, de mani
deux communautés en
relations harmonieuses
cipales de l'île. Nou
directement intéressées
causes de tension dans 1

250. Il est vrai 'lu
proclamées Décennie ~

d'un nombre d'accore
L'avènement del'êre d
à adoucir le climat
puissances et fait appa
recherche d'influence
merlts se.poursuit san
par les pays en dévelo:
mondiale du dësarmen

251. n est doulourei
nouveau - que toute
..ndes .puissances at
elles, ni nous ne pouv'
laquelle la force miliu
est difficUe à lOuteOl
doit ëtre écartée. C'e
visant à oôtenir un n
besoin aujourd'hui, pe
de l'histoire, c'est d'u
gination et de sens
murer à l'humanité
qui ne soit pas hanté
d'unecatastrophe bnl!

252. Dans ces eireen
longtemps la réurtion
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246. La déclaration de M. Kissinger selon laquelle le
moment est peut-être propice maintenant pour tenter de
mettre··sur pied un règlement d'ensemble, et la suggestion
del'Umon soviétique de reconvcquer la Conférence de paix
de Genève sur le Moyen-Orient devraient ouvrir lavoie à de
nouvelles initiatives de paix pour parvenir i une paix
permanente au Moyen-Orient. ~On seulement ces deux
superpuissances doivent user de leur influence sans
conteste énorme pour peser d'une manière constructive sur
les prochaines négociations, mais toutes les nations ici
représentées doivent prendre leur part. dans la recherche
d'une solution qui doit 8trejuste pourle peuple palestinien
si lon~eml- éprouvé et qui doit assurer la paix et la
SlSc~ri~' (;'lU . touslesEtats de la région.

247. Le Ghana est dévoué li la cause de la paix au
Moyen-Orient, et tandis que la recherche d'une solution se
pout:Juit, nous conunuerons de maint 12' nos troupes au
.Mee de la Force d'urgence des Na wJ1S Unies dans la
région tant que leurprésence sera nécessaire.

245. Le conflit tragique du Liban a encore compliqué la
situation au Moyen·Orient. Le Ghana est attristé par le sort
qui s'est abattu sur ce pays prospère et beau, et nous avons
l'espoir fervent que la raison ramènera bientôt la paix et
l'harmonie au Liban. Mais, même sans la crille libanaise, la
situation d'ensemble au Moyen-Orient reste aussi explo8h',:,
et dangereuse que jamais et l'Organisation doit orienter son
imagination â la recherche d'une solution juste et perma
nente aussi rapidement que possible.

244. L'appui que le Ghana a apporté et continue
d'apporter à l'effort de libération dans la lutte pour la
dignité humaine est conforme à ses circonstances histo
riques.Egalement valable et fidèle à sa tradition est son
offre d'accueillir, en 1978, la Conférence mondiale de la
lutte contre 1.., racisme et Ja discrimination ractale. Cette
offre est notre modeste contribution à la réaïisation des
butset objectifs de la Décennie, et nous espérons que tous
ies pays quiaccordent une valeur à la décence et à 1,. dignité
humaines et haïssent le racisme et la discrimination raciale
contribueront efficacement à assurer le succès de la
Conférence d'Accra,

243. Bn ce quiconcerne les droits del'homme, 'u est admis
que. la si~uation dans le monde a subi les changements
radicaux. dans le sens de l'amélioration dans la période qui
s'est écoulée depuis la dernière guerre, et plus particu
lièrement depuis que le vent du changement a commencé à
souffler sur le continent africain. Néanmoins, Uy a, dans
certaines parties de notre monde, denombreux peuples qui
• voient refuser la jouissance de droits même élémentaires.
Des hommes, des femmes et des enfants meurent toujours
en grand nombre parce qu'Us sont privés des éléments de
base nc§cessaires au maintien de la vie, alors que, dans
d'autres parties du monde, on tient la présence de ces
éléments comme toute naturelle.

240. Si l'Ar.aque 4u Sud n'accepte pu ces conditions
deatméos i ...urer un rêalelllentpaçifique du problème, ma
cWW..Uôn oncondur.t que l'on .est .nivé .ubout du
éMmi'n .et quel'Orpnisation devr.t prendre les mesures
appropri~e' conform6ment à nosenppmentsau titre de la
CMrte del N,Uons .Unies. Cela, nous ledisonl parce qUé
nous ptlnlQnsque c'est..pour l'Afrique du Sud une nouvelle
chance dt: faitt preu," de bonne roi ~t de démontrer son
mpeet .poUf let dc5cisions de rOtprûution et des organes
qui II compollent, f.ute de quoi IOn appartenance à notre
o,,"""'tlOn, consfituerait un pas$ifet non un actif. A cet
9a'd. ma daô..üon 1 propolé au Con.U de lécurité:
premièrement. que l'Afrique du Sudsoitexpulsée inunédia·
toment d.I'Or.....tton et en reste exclue jusqu'à ce
qU~Il!Ued~cide de .,. pller.uxdécisions du ConsoUde
lécurité et de r'~mb'" a6nérale pol1lnt sur Il N.mibie.
etquetou,e.>les IM'U.' lOient pme. pour permettre aU
Con.a.des·Nation. ume. pour1. Namibie des'acquitter de
.,relpon.biUtés: deu~rnement•.que l'Aslemblée géné..
rale "~aftù'ntt" reconnli-..ct de la SWAPO comme .ute
OI1IJlilationlélitJmerepré.ntant i. Namibie tout enti~re
et .Ni doone. tout. l'appui n~ct_re p9u" établir son
çank61e sUt C' ten'itoire, avec l'aide du VonseU de$ Nation.
Uniet pour la Namibie; ettroiâ6dment. quele ConseU de
léourit6 cNeide de Pfllndtè de. mesuteiS contre l'Afrique du
SUd aU Utre du Char'.....~ VUdei. Charte.

241. lA Glkltna continue de pen., que la liberté au
Zimblbwe etl'indôp'ndanco pour la Nami\'Ae ne doivent
... etre' obtenues .u prix de l'eldava. permanent du
peupht d'A2anie. Au•• afin cie ne pu créer dans l'esprit de
cel1ain.l'irnP!t..aon que lerépmeracilte sud-africain, par
~n comportementréc:ent i 1'6....d du. Zimbabwe, joue ur.,
.... J'O'ltifdllllS larec;horche d'Une solution pacifique aux
pcobM...<",.. l'Afrique aultrale,permettez·moi de dire ici
mI_. que 1"4J;~.,thtid constitue 1'~bstlCle majeur à 10 paix
dl Af'riqut l'tIV'8Ie.

242.~ùttroub~'et que ~nnaissent les localit. africaines
d'Azanlo et les IlCtuel& événements· du Zirnba'bwe et de
Namibie· doiVentconYlincre le monde entier que .l'Afri~ue
va de ravant ot qu.t.ucuno force eur terre nepoU11'a arrEter
la.muche' inexorable delttûltoïtt humaine ven son accom"
plillement en, Afrique australe. Enfablnt œs propositions,
nous lOuhaiton. que les Nations Un..,. "ntd. façon
Itme.· et d4cisivo du c6t' du bon droit. Il faut que'tout
.. monde_che clairement ~ qui est en jeu en Afrique
atme. Ce ntest 1* 10 com.tnuisrne, ni aucun autre mot
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254. Le processus doit avoir un caractère universel si l'on
veut arriver à Une réduction de la tension. Des zones de
conflit persistent en Asie du Sud~Est;auMoyen-Orient, en
Afrique et dans' 1â Méditerranée orientale. Ces dernières
années, des guerres limitées mais coûteuses ont éclaté dans
des régions dans. lesquelles des Etats détenteurs d'armes
nucléaifes sont directement ou indirectement impliqués.
L'engagement deces Etats a été largement motivé par le
cOncept démodé de "sphères d'influence" et par la poli
tique de guerre froide.

253. Ma délégation sefélicite des effortsdéployés par les
grandes puissances pour, parvenir à la détente en Europe.
Mais.nous voudrions souligner que.le.processus. ne doit pas
se limiter à l'Europe, pas plus qu'il ne saurait être utilisé
pour agir simplement comme mécanlsme régulateur dans les
relations trèssensibles entrelessuperpuissances.

255. Si le tiers monde doit pouvoir bénéficier de la
détente" A faut que les, diverses, puissances respectent
scrupuleusemeJ1t le principe d'un accès plus ouvert dans
leurs relations avec les pays en développement. NOliS
reconnaissons que, dans le tiers monde, les divenes puis
sances ont acquis des zones d'in'térêts importants qui
s'expliquent par des .afflliations .économiques ou histo
riques; mai.., ces intérêts ne.,doivent pu être envisagés dans
le cadre des ,sphères d'iriftuence. Tout le monde doit
reconnllftrela.différence entre intérêts essentiels et iritérêts
exclusifs. n faut respecter le droit des pays en dévelop
pement d'être non alignés, d'entretenir des relations poli
tiques, idéologiques et économiques avec touteslesgrandes
puissances.. Pans un monde interdépendant, les pays en
déveloplX'ment, pas plus que les pays 'industrialisés, ne
peuvent. se dévelo.pper en étant complètement isolés des
centres du pouvoir économique mondial, Mais. pour que la
part prise p~ les grandes puissances ànosaffaires ne revête
un aspect politique ou militaire, il faut qu'existe entreelles

, un ~~cord implicite, de géné~alis~, leurs relations etde
m{lÎl1tenir un principe d'accès plus ouvert et que chaque
superpuissance. s'abstienne de, fournir une aide militaire
massive à des régions particulières du tiers monde en. tant
que mise en oeuvre nécessaire de leur stratégie militaire
globale. La poursuite parles .grendes puisSances d'Une telle
politique d'aide militaire sélective engendrera nécessaire
ment une course régionale aux armements des Etatsclients
et aura des conséquences indésirables sur la détente entre
les grandes puissances. Les politiques visant à.endiguer le
communisme et les doctrines de souveraineté limitée ne
sont pas. favorables à la cause des pays en développement;
elles n'ont rien à voir avec lesaspirations des peuples de ces
pays. Bien plutôt, elles engendrent des conftits d'intérêts et
me~acent la paix et la sécurité du tiers monde.

256. La détent~ en tant que moyen de promouvoir la paix
doit également être utilisée lors du règlement de toutes les
questions internationales, .. y C9mpris 'les problèmes qui
subsistent encore, du sous-développement et de l'exploi
tation.

248. La mer, Esée est ésalernent en train de devtmit mement. Une telle conférence. constit~era une iristance où
l'&pidement une régAon troublée, ce qui menace d'ajouter pourront être discutés, d'une manière franche e~ construc-
une nouvelle dimension à la crise de CJtypre, cause tive, tousles aspects des armements et du. désarmement, y
essentielle de l'instabillité en Méditerranée orientale. De compris la question de la garde et de J'utilisation du
l'avis de ma délégation, un règlement à Chypre doit plutonium que les centrales nucléaires produisent actuelle-
comprendre le retrait de l'île de toutes les troupes mentà un rythme alarmant.
étrangères, le retourde tous lesréfugiés dans leurs foyers en
toute sécurité, le respect de l'indépendance, de la souve
raineté et de l'iritégrité territoriale de l'île, et implique que
l'on favorise, de manière active, 'les pourparlers entre les
deux communautés en vue de parvenir à l'établissement de
relations harmonieuses entre les deux communautés .prin
cipales de l'ite. Nous espérons aussi que les parties
directement intéressées s'efforceront defaire disparaftre les
causes de tension dans la merEgée.

249. Notre· examen annuel de la situation mondiale nous
amène une fois encore à renouveler notre foi dans les
principes et objectifs de notre charte et notreengagement à
construire un monde libre de tous les éléments qui
empêchent l'humanité de réaliser son objèctif ultime de
paix et desécurité. Parce quela question du désarmement a
des implications qui affectent la paix et la sécurité
internationales, le Ghana a, traditionnellement, fait de cette
question l'une des plus importantes de sa politique ëtran
gêre. Notre sens des priorités nous fait regretter que, dans
un monde toujours largement' assaill!par la pauvreté et
l'ignomnce, la course 'aux armements absorbe, à elle seule,
près de 300 milliards de dollars chaque année'tandîsque les
sommes nettes affectées à l'aide officielle au'développemént
ne dépassent pas 15 miliiards de dollars par:an. Ce sont-des
réalités de cette nature qui obligent un pay~' commeIe
mien, pour jeuneet en développement qu'A soit,à résister â ,
la tentat~on de demeurer spectateur passif et impuissant de
l'accroissement des arsenaux d'annes de destruction mas
sive.

250. Il est vrai que les années 70 que nous avons
proclamées Décennie du désarmement ont vu la conclusion
d'un nombre d'accords importants sur le désarmement.
L'avènement de l'èrede la "détente" a également contribué
à adoucit le climat de guerre froide entre les grandes
puissances et fait apparaître une certaine retenue dans leur
recherche d'inftuence glol,)ale. Mais la course aux arme
ments se poursuit sans faiblir. Les ap~ls incessants lancés
par les pays en développement en faveur d'Une conférence
mondiale du désarmement n'ont pas retenu l'attention.

251. n est douloureusement évident - et cela n'est pas
nouveau - que toute épreuve de force entre. deux des
grandes ,puissances aura des conséquences auxquelles. ni
eUes, ni nous ne pouvonsptétendre échapper. L'idée. selon
laquelle la force militaire a un effet,dissuasif surl'agression
est difficDe à soutenir dans un monde iriterdépendant et
doit être écartée. C'est une idée qui sape tous les efforts
visant à obtenir un monde désarmé. Ce dont le monde a
besoin aujourd'hui, peut-être plus qu'à aucun autremoment
de l'histoire, c'est d'une direc~ion cOllrageuse, dotée d'ima
gination et de sens des responsabllités qui, seule, peut
_urer à,l'humanité la pa~~ibilité de vivre dans un monde
qui ne soit pas hanté'p~, ... menace, réelle ou imaginaire,
d'unecatastrophe imminente.

252. Dans cescirconstances, Ane faudrait pas différer plus
longtemps la réurdon d'une conférence mondiale du déSir"
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263. M. JAMAL (Qatar) {interpretation de l'arabe} : Au
nom du Mfuistre des affaires étrangères de l'Etat du Qatar,
qui n'a pu se trouver parmi nous en cette occasion
solennelle, j'ai le plaisir de présenter nos sincères félici
tations et de dire notre satisfaction profonde de l'élection
de M. Amerasinghe à la présidence de l'Assemblée générale
pour ta trente et unième session. Ma délégation connaît
bien ses grandes qualités et son haut sens des responsa
bilités. En falt, nous estimons que ses qualités personnelles
ajoutées à son grand talent et à ses grandes compétences

262~ L'histoire de l'Organisation des Nations Unies est
l'histoire de la lutte de l'humanité pour atteindre la dignité
et la fraternité. C'est unelutte continue pourla liberté et la
justice, contre la peur, la faim, la maladie, l'analphabétisme
et l'exploitation. Notre effort en vue de créer, en partant
d'une diversité remarquable de races, de cultures,
d'opinions et de positions dans notre petit monde, une
unité d'objectifs dynamique et une philosophie pour
parvenir à la paix et à la sécurité, est unique. Trente et un
ans représentent une courte période dans l'histoire de la
race humaine. 11 n'est donc pas surprenant que nous devions
encote nous réunir si fréquemment pour nous livrer à des
discussions et à des argumentations presque interminables
afin d'atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés.
Mmla considération la plus importante est celle de savoir si
nous avons la volonté de persévérer. Je crois que nous
l'avons. En outre, les ressources ne manquent pas. Par
ccnséquent, poursuivons nos échanges au cours de négocia
tions et de discussions pour le bien de la race humainetout
entière.

261. La communauté internationale reconnaît maintenant
qu'il y a une distinction entre croissance économique, au
sens étroit d'augmentation du produit brut des pays en
développement, et développement économique, au sens
large d'amélioration des niveaux de vie de leurs peuples.
Pour réaliser le progrès économique et social dans ce sens
fondamental, mon gouvernement est fermement décidé à
suivre une politique d'autonomie nationale fondée sur les
réalités du Ghana et dirigée tout particulièrement vers une
croissance accélérée dans tous les domaines, notamment
l'agricuIt1Jre, et vers une réduction des inégalités existant en
matière de répartition des avantages de la croissance
économique. En effet, nous considérons ces mesures poli
tiques comme une contrepartie importante d'une stratégie
internationale du développement révisée qui permettrait de
favoriser l'instauration du nouvel ordre économique inter
national.

257•. Lei tnép1ités et Jes déséquilibres tlagrants existant développés et pays en développement, un équilibre et une
dan. la .trUcture 'conomique intemat!onale, ainsi que le llSSociation plutôt qu'une dépendance; et, ce quin'est pas le
fo'- qui ne ce_ de s'QarlÛ' entre les pays d~eloppés et moins important, unestratégie englobant le concept d'auto-
le. pays en développement, demeurent une source de grave nomie collective, qui rendrait les pays en développement
préoccupation. Le. organisations internationales ont adopté moins dépendants des pays développés pour leur progrès
de nombre..s résolutions concernant rinstauration du économique et social grâce au renforcement de leur
nouvel ordre économique international fondé sur une commerce et de leur coopération économique entre eux.
aMOCiation véritable et la reconnaissance. de notre inter- C'est pour cette raison que le Ghana a pris part aux
d'pendance stobale. Mais, en raison d'un manque de négociations qui ont abouti à la conclusion de la Conven-
volonté politique, notamment de la part des pays indus- tion de Lomé du 28 février 1975 entre les pays de la
triaUsé., lesprogrt:.-, vers la mise en oeUVl'e de ces résolutions Communauté. économique européenne et les pays
ont été minime•. Lors de la Conférence sur la cooJ;lération d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. C'est dans le même
économique internationale réunie à Paris, on a piétiné. Les esprit que 'nous avons appuyé activement la création de la
résultat. obtenus lors de la quatrième session de la Communauté économique des Etats d'Afrique occidentale.
CNUCED sont restés fort Boisnés des espoirs qu'avaient
fait nartre le.sij(i6me et septième sessions extraordinaires
de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations
Unies.

258•..Dansl'lntervalle, la. situation eSconomique de la
plupart des pays en développement a continueS d'empirer,
leur poâtion en matiérede paiements extérieurs s'est
~tériorée et le fardeau résultant de l'endettement a atteint
des proportions catastrophiques. Ces pays traversent, dans
leur majorité, des crises très graves en ce qui concerne le
maintien de niveaux de vie minimaux pour leun peuples
ain$i que l'élan de leurdéveloppement. On prévoit quecette
situation se m.intlenêflra jusqu'à la fin de la décennie
actuelle•. En parti"ulier, les espoin placés dans la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième
Décennie dCl' Nations UniCls pourle développement {résolu
tion 2626 (XXY)} ont été déçus. Les raisons de cet échec
ne sontpasdiffICiles à trouver. Elles reposent avant tout sur
le fait que nombre de pays développés importants ne sont
pas disposés à ajuster leun politiques comme le recom
mandait la Stratégie en vue d'atteinllre les objectifs con
venus.

259. Qui plus lI!~t, les bouleversements qu'a connus l'éco
nomie mondialCl au coun des trois ou quatre dernières
annéCls ont agravé lescontraintes extérieures pesant sur la
croissance économique d'un grand nombre de pays en
tWveloppernent. En fait, ces bouleversements, quin'avaient
pas été prévus lonqu'a été conçue la Stratégie, ont fait
naître des doutes sérieux quant à la validité, dans les
circonstances actueUes, des prescriptions de politique tra
du...t l'effort international de développement. Il est
évident maintenant qu'ilesl necessaire d'avoir une stratégie
de. développernentnouvelle et plus efficace, stratégie que
devrait étayer une remise à jour rigoureuse de la question
du eNveloppement dans l'ordre des priorités des pays
développ6s.

260. Cette stratégie ne devrait plus énoncer les mesures d~

politique nécessaires dans le cadre existant des relations
éçonomiques internationales. AIÛ' ainsi serait appuyer un
cadre qui ••ét', lusernent discrédité, un cadre quisymbolise
et perpétue des rapports économiques inégaux impliquant
la dépendance Clt le lOus-développement éconQmiques des
pays du tien monde. Ce qu'il faut, c'est une stratégie qui
reftéterait une "structuration du ifstame. économique
international sur la bISe de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés Ion de la sixième SCIssion extraordin1ire de
rA.mblée générale; unestntégie qui serait inspirée parla
nécessité d'avoir, dans les relations économiques entrepays
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270. La question du Moyen-Orient, en raison de ses
conséquences extraordinaires, continuera d'être une menace
pour la paix mondiale et la communauté internationale, car
Israël, jusqu'à présent, n'a pas reconnu les résolutions
internationales concernant cette question cruciale.' C'est
pourquoi, afin de sauvegarder la paix et d'assurer le respect
du droit et de la justice, et en cherchant une paix Juste et
durable au Moyen-Orient, nous demandons aux Nations
Unies de mettre un terme à l'obstination israélienne ainsi
qu'au racisme et au terrorisme sionistes en appliquant, de
façon décisive et ferme, la Charte des Nations Unies et
toutes les résolutions adoptées par les Nations Unies à cet
égard, et en forçant Israël à respecter la juste volonté dela
communauté internationale.

273. C'est pourquoi monpays approuve l'appellancé pour
convoquer une conférence mondiale du .désarmement
ouverte à tous les pays, nucléaires et non nucléaires, grands
et petits, sur un pied d'égalité, dans l'espoir que cette
conférence aboutira à des mesures positives et efficaces
conduisant au désarmement. Nous estimons que c'est là
notre devoir et notre responsabilité à l'égard de la civili
sation humaine, afm d'empêcher l'humanité d'être la
victime de la confusion, de la dispersion et de l'instabilité.

274. En mettant l'Assemblée en garde contre la menace
croissante d'un affrontement militaire au Moyen-Qrient,
nous soulignons la nécessité d'examiner tous les aspects de
la situation qui résulte du refus obstiné d'Israël de signer le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et de
s'engager à ne pas en fabriquer, ne pas en acquérir et né pas
envisager d'en utiliser.

271. Nous estimons que l'établissement d'une paix réelle
et l'adoption d'attitudes répondant à I'esprit de la Charte
des Nations Unies sont les conditions premières à toutes
réalisations positives auxquelles aspirent les peuples du
monde en résultat de nos réunions et des efforts que nous
déployons.

272. L'Etat du Qatar renouvelle son. engagement à l'égard
des dispositions et des principes qui figurent dans la
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale
1résolutton ; 734 (XXV)], et nous attendons avec intérêtla
cinquième conférence des pays riverains de l'océan Indien
visant à déclarer cette région zone de paix. Nous croyons
fermement que le Moyen-Orient doit être exempt d'armes
nucléaires. De même, nous déclarons que le Qatar appuie
pleinement la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires en Asie du Sud, en Afrique et en Amérique latine.
Ma délégation est convaincue qu'une priorité absolue doit
être accordée aux problèmes du désarmement, en raison du
grave danger que l'emploi des armes modernes peut
entraîner: la destruction totale de l'humanité et de la
civilisation. Nous sommes pleinement conscients que la
capacité de destruction sans cesse croissante de ces armes a
atteint des proportions inimaginables. .

264. Je voudrais aussi dire mon respect et mon estime
pour le prédécesseur de l'ambassadeur Amerasinghe en
raison de la sagesse et du tact dont il a fait preuve en
dirigeant les travaux de la dernière session.

265. Je suis heureux d'exprimer mes remerciements et ma
reconnaissance au Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, car
nous estimons qu'il fait tous les effortspossibles pour faire
régner l'harmonie dans la famille des nations et assurer le
renforcement de l'efficacité del'Organisation au service des
causes de la justice, de la sJcurité et de la paix, sur
lesquelles seconcentre toujours notre intérêt.

268. Par conséquent, les Nations Unies, en tant qu'ins
tance de justice et de droit, se doivent de jouer un rôle
décisif et complexe dans le domaine des problèmes mon
diaux et d'accroître les espoirs en vue d'une solution des
problèmes internationaux. Cet objectif ne pourra être
atteint que s'il est communément jugé nécessaire d'imposer
une pression constante et un blocus à l'encontre de ceux
qui entravent la marche de la paix et du développement
internationaux et qui, en violant la Charte des Nations
Unies, quelle que soit la justification de tels actes, accrois
sentlestensions et l'anxiété dans le monde.

269. Dans ce contexte, la question de Palestine devient
une tragédie vivante, créée à la suite des effortsdélibérés et
constants qu'Israël, dans son attitude irréfléchie, déploie
pour. violer la Charte des Nations Unies et les justes
résolutions de l'O..ganisation. Bien que l'Assemblée générale
ait fréquemIl1ent confirmé les droits inaliénables du peupIe
palestinien - surtout son droit à l'autodétermination sans
intervention étrangère et son droit à l'indépendance et à la
souveraineté nationale, ainsi que son droit de retourner
dans les foyers dont il a été déraciné et de recouvrer ses
biens - .et quoique l'Assemblée ait reconnu que le peuple
palestinien .constitue une partie importante dans le pro
cessusde réalisation d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient, la question suivante $e pose : qr.'en est-il du

266. En outre, nous adressons nos félicitations à la
République des Seychelles, qui s'est récemment jointe à
notre famille internationale afin de participer à la noble
marche menant à la création d'une société humaine libre,
fondée sur la justice et l'égalité. Nous espérons aussi quela
République des Seychelles parviendra à la stabilité et au
progrès.

267. Aujourd'hui, à cette trente et unième session de
l'Assemblée générale, étant donné notre responsabilité à
l"gard des peuples du monde qui aspirent à un avenir
meilleur, nous nous devons de protéger l'entité de l'Organi
sation internationale, dont les règlements, les lois et la
Charte nous offrent un refuge, car elle comprend tous les
grands espoirs de l'humanité, à savoir que l'homme n'aura
plus recours à la violence, mais comptera plutôt sur un
dialogue honorable et civilisé; que toute hégémonie, quelle
que soit son origine, sera éliminée; 'i\;e la justice sera
réalisée et la paix rétablie; et que le respect de la
Souveraineté de tous les Etats et de leur droit d'investir et
de.mettre en valeur leurs ressources nationales sans aucune
ingérence étrangère sera assuré.

sont la meilleure garantie que seront créées des conditions problème de Palestine - de l'homme, de la terre et du
positives trèspropices à nosdélibérations: droit - et pourquoi? Pourquoi Israël insiste-t-il pour

imposer sonhégémonie raciale au peuple arabe de Palestine,
dont l'Assemblée reconnaît la juste lutte et dont la
représentation en tant qu'observateur auprès de l'Organi
sation des Nations Unies a été acceptée ?

-"--'-'---"~-~ -.............---.-.-.-.- ..._--_._--_ .. ~._-- .••...__.__._-~-.
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282. Le Qatar, comme tous les autres Etats du tiers
monde, s'intéresse profondément aux efforts déployés par
les Nations Unies et au souci qu'elles manifestent à l'égard
de l'accroissement de la productivité et du développement
partout dans le monde. C'estpour résister à la menace dela
famine, qui pèse sur des millions de personnes démunies
dans le monde, que noussouhaitons le progrès-sans entrave.
Nous croyons, à cet égard, que le rôle joué par les grandes
puiSsances et les pays industrialisés est loin de répondre à
nos espoirs. En outre, l'inflation et la hausse des prix des
produits manufacturés et des denrées alimentaires sont des
problèmes qui affectent la communauté internationale et
son ordre économique. Ces problèmes ne peuvent être
résolus que par les grandes puissances et les pays indus
trialisés. Il est opportun de mentionner que les pays
producteurs de pétrole ne sont aucunement responsables de
la création de ces problèmes, car, en tant que pays en
développement, ils ont été profondément affectés, en raison
surtout de la détérioration de la situation économique
mondiale dans sonensemble.

283. Nous croyons que la famille internationale devait
résolument souhaiter la création d'un nouvel ordre écono
mique qui soit bien équilibré et fondé sur un dialogue
économique objectif entre les différents blocs économiques
mondiaux, comprenant tant les pays développés que les
pays en développement. A cet égard, le Qatar appuie les
résolutions adoptées par le Groupe des Soixante
Dix-Sept! s. Il déploie aussi deseffortsconstants et sincères
dans le domaine de la coopération avec les Etats arabes
frères et dans celui de la réalisation de projets de dévelop
pement conjoints en Afrique et en Asie, ainsi que dans
d'autres parties du monde, étant convaincu quela coopéra
tion économique objective peut favoriser le développement
et la prospérité du monde.

284. Lerenforcement du rôle quejouent lesNations Unies
dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales
et l'accroissement de leur efficacité dans le domaine des
problèmes internationaux ne sont pas des tâches impos
sibles si nous nous engageons sérieusement à appliquer
complètement la Charte. L'humanité a exprimé l'espoir
fervent de voir les Nations Unies assurer la sécurité, la
justict, la prospérité et la dignité pour chacun, et il est
aujourd'hui de notre responsabilité de répondre à cet
espoir, qui correspond à un rêve nourri par toutes les
nations de la Terre depuis l'aube de l'histoire.

285. Pour conclure.j'exprime le souhait de mongouverne
ment que les travaux de la trente et unième session de
l'Assemblée générale soient couronnés de succès et répon
dent aux, espoirs des peuples du monde entier. Nous
sommes convaincus que les Nations Unies déploieront
tous leurs efforts et, utilisant tous les moyens'
mis- à leur disposition par la Charte, pourront, avec l'appui
des Etats Membres, favoriser le nouvel esprit international,
assurer l'égalité et édifier une nouvelle ère de solidarité
internationale, grâce au dévouement et à la coopération de
tous pour le bien-être et l'unité de l'humanité.
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278. Tout en déclarant sa solidarité et son appuià l'égard
des mouvements de libération nationale dans leur juste
lutte,le.Qâtarc condamne tout acte de terrorisme inter
national:- "r ailleurs, nous estimons qu'il est inacceptable
de recourir à la loi de la jungle pour traiter le fléau du
tettorisme.1I est également inacceptable dejustifier un délit
en invoquant le droit de protéger l'humanité, comme l'a fait
récemment Israël lorsqu'il a violé la souveraineté de
rOupnda. La question se pose donc de savoir si l'on peut
laver un crime en commettant un autrecrime.

275. Nous polOns donc la question suivante: 'es Nations d'altérer une partie du legs humain. Il est donc inacceptable
Unies peuvent-elles se contenter de èondamner ce refus que les Nations Unies, par indifférence et manque de
d'UW" et airelSif du seul lS,faël? Et si nous ajoutons à conscience, ne puissent empêcher Israël d'altérer l'héritage
toutœla leI mesures arbitraires prises par Israël pour culturel arabe dansles territoires arabes occupés.
entraver la.tâche de l'Office de secours et de travaux des
Nati".ns Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Prodie.()rient, l'oppression exercée par Israël contre les
habitants des territohes arabes occupés et tous les efforts
d'ployés par Ispël pour changer les caractéristiques démo
sraphiques de la rive occidentale et de Jérusalem, il est
~ident. que l'appUcation de sanctions politiques et écono
P1Îques contre Israël est la moindre des choses que les
Nations Unies puissent faire à cet égard.

277~ D'autre part, nous avons le devoir et la responsabilité
de souUgner les termes de la résolution adoptée par les
Nations Unies, à la vingt-septième session de l'Assemblée
sénêrale, qui reconnaît la légitimité de la lutte menée par
les mouvements de Ubération nationale comme étant
c:onfonne aux buts de la Charte. La communauté inter
nationale devrait être tenue responsable pour toute vio
lationou négligence en cequi concerne sonapplication.

281. C'est po .4quoi nous devons condamner le colo
nialisme culturel, queUes que soient ses origines, quiessaie,
avec tous les moyens à sa disposition, d'annihiler et

276.. Nous sommes très sensibles aux efforts déployés par
lels Natiol1$ Unies pour éliminer les inégalités raciales de la
dnepoUtique mondiale. VEtat du Qatarappuie également
lel.carol.!1 des pe..• upl.es africains quiluttent au Zimbabwe., en
Namibie et eil· Azanie pour accéder à l'indépendance et
préserv~r leur identité nationale afin de pouvoir choisir leur
mode d'existence. Tout comme la discrimination raciale est
une honte pour la civilisation et fait fi desvaleurs humaines
les plus sacrées, nous considérons que rompre le blocus
international, qu'il soit moral ou matériel, imposé aux
r$pnes racistes est un acte aussi odieux que le racisme
lUI-marne.

279. La libertét la dignité et lesdroitsde l'homme sont les
piliers forldamentaux de la Charte des Nations Unies, que
nous avons tous acceptée. Nous devons donc exprimer
notre respect }JOur la Charte en nous engageant, d'Une façon
déterminéet à mettre un terme à toutes les pratiques qui
avilissent les êtres humains, qu'il s'agisse de torture ou
d'autres moyens humUiants et inhumains, et à les con
damner partout où elles se produisent.

280. Si nous avons le devoir de protéger la liberté, la
dignité et les droits de l'homme, où qu'il se trouve, nous
devons aussi protéger les valeurs matérielles et spirituelles

. des nations pour témoigner de notre respect de l'héritage
cultur.el et pour favoriser le développement.



292. En fait, il n'y a pas de problème entre l'Algérie et la
Mauritanie. La décolonisation du Sahara ne pose pas, en
fait, un problème entre l'Algérie et la Mauritanie. Le vrai
problème, c'est celui qui met en opposition le Gouverne
ment de la Mauritanie et la communauté internationale,
parce que le Gouvernement mauritanien a été et reste
encore en contradiction avec ses positions antérieures, et il
est, maintenant, en position illégale à l'égard des décisions
de notre assemblée.

293. Je me contenterai pour l'instant de cette brève
réponse et, bien entendu, si des éléments nouveaux inter
venaient dans ce débat, je serais tout disposé à apporter sur
cesquestions toute la clartésouhaitable.

294. M. EL HASSEN (Mauritanie): Nous avons entendu
une déclaration du représentant de l'Algérie, qui a loué
essentiellement deux qualités dans la positiondu Gouverne
ment algérien. Quelles sont ces deux qualités? Première
ment, que la position du Gouvernement algérien n'a jamais
varié sur la question du Sahara. Permettez-moi d'étudier de
plus près cette constance attribuée à la position du
Gouvernement algérien.

295. Vous savez tous - et je veux vous le démontrer
quela position desdirigeants algériens sur cette question est
faite de contradictions depuis le début. Tout d'abord,
lorsque le problème a été posé aux Nations Unies, le
Gouvernement algérien soutenait avec le Maroc et la
Mauritanie le principe de l'autodétermination. Mais lorsque,
à la Conférence au sommet de l'OUA, qui s'est tenue en
1972 à Rabatis , il y a eu un rapprochement entre le Maroc
et l'Algérie, l'Algérie a dit à la Mauritanie : "C'est un
problème qui intéresse deux Etats de la sous-région, et
lorsque ces deux Etats frères s'entendront sur la solution
qui convient à ce problème, l'Algérie se fera le devoir de les
appuyer et de lessoutenir."

296. Pourquoi l'Algérie a-t-elle pris cette position? Parce
que l'Algérie misait essentiellement sur l'impossibilité d'une
entente entre la Mauritanie et le Maroc, ce qui a malheureu
sement poussé nos frères algériens à qualifier cette entente
"d'alliance contre nature". Lorsqu'il s'agit d'une entente
entre deux pays arabes appartenant à la même sous-région,

16 Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine, tenueà Rabat,du 12 au IS juin 1972.
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28~. Le PRESIDENT: Je vais maintenant donner la 291. Quant à l'Algérie, c'est un autre problème. I:.'Algérie
parole aux représentants qui désirent exercer leur droit de a sur ce problème, comme sur beaucoup d'autres, une
réponse. Les membres se souviendront que l'Assemblée position qu'elle s'est toujours évertuée de présenter avec la
générale, à sa4e séance, a décidé que lesinterventions faites plus grande clarté. Si elle n'avait pas d'autre mérite que
dans le cadre de l'exercice du droit de réponse ne devraient celui-là, elle aurait du moins le mérite de ne pasvarier dans
pas dépasser 10 minutes. ses attitudes et toutes les délégations présentes ici peuvent

rendre cette justice à mon gouvernement que, sur ce
problème, l'attitude algérienne n'a pas varié; elle est restée
conforme à ses déclarations, à ses engagements et à ses
convictions. Et s'il fallait convaincre un peu plus de. celale
Ministre desaffaires étrangères de Mauritanie, je pourrais lui
demander de consulter, même brièvement, sa propre
mémoire pour savoir si l'Algérie est toujours restée fidèle
aux décisions de l'Assemblée générale, à la doctrine des
Nations Unies sur cette question, et il ne dépendait pas de
l'Algérie ou de son gouvernement que la décolonisation du
Sahara se fasse selon cesnormes bienprécises.

288. Nos réserves sur les résolutions de l'Assemblée
générale et du Comité spécial sur la décolonisation, dont il a
fait mention, sont d'ailleurs bien connues. Mon gouver
nement n'a aucun doute quant à sa souveraineté sur les îles
Falkland. Cependant, il reste disposé à procéder à des
échanges avec le Gouvernement argentin concernant tous
les aspects des relations angle-argentines, y compris les fies
Falkland.

287. M. MURRAY (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais) : Je tiens à relever brièvement quelques remarques
faites par·le Ministre desaffaires étrangères de l'Argentine à
propos des îles Falkland dans J!1 déclaration riche et
stimulante qu'il a faitehier après-midi [1 se séance],

~89. M. RAHAL (Algérie): Dans l'intervention qu'il a
faite cet après-midi, le Ministre des affaires étrangères de la
Mauritanie nous a affirmé qu'il s'efforcerait d'éviter toute
controverse afin de ne pas troubler la sérénité de nos
débats. Ses intentions sont sans doute très louables et, bien
entendu, s'il s'enétait tenu à ces intentions,je n'aurais pas
maintenant à exercer mon droit de réponse. Mais contraire
ment à cette déclaration, le Ministre des affaires étrangères
de Mauritanie a ouvertdansson aI1ocution une controverse,
tout d'abord, en donnant de certaines décisions et de
certains textes une interprétation contestable; ensuite, en
présentant desaffirmations tout à fait discutables; et, enfm,
en mettant en cause de la manière la plus directe le
Gouvernement algérien. Je ne m'attarderai paslongtemps à
réfuter ces déclarations, tout d'abord, parce que, comme
vous venez de me le rappeler, Monsieur le Président, je ne
dispose que de 10 minutes, et ensuite parce que la
délégation' algérienne. aura. bien entendu le loisir et la
possibilité d'apporter sur cette question toute la lumière
nécessaire et, il faut bien le dire, toute la lumière
indispensable maintenant.

290. Parlant des textes, je dirai simplement que si le
Ministre des affaires étrangères de Mauritanie trouve que
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice ou les
résolutions de l'Assemblée générale constituent pour la
Mauritanie une autorisation, un encouragement, une justifi
cation ou une légitimation de l'occupation et de l'annexion
d'une partie du Sahara occidental, je pense qu'il s'agit là
pour le moins d'une interprétation hautement originale et,
en tout cas, éminemment abusive. Lorsque le Ministre des
affaires étrangères de Mauritanie nous dit qu'à l'heure
actuelle, c'est-à-dire après l'occupation du Sahara occi
dental, le peuple du Sahara doit être considéré comme
ayant exercé son droit à l'autodétermination, je pense qu'il
s'agit là d'une affmnation hautement fantaisiste et qui
pourrait prêter à sourire si nous ne savions tous quelle
tragédie une telle déclaration recouvre. Je dois dire
d'ailleurs que le Gouvernement espagnol lui-même, qui était
la Puissance administrante et qui est l'un des signataires de
l'accord de Madrid, n'a pas reconnu la procédure qui a été
considérée par la Mauritanie comme ayant permis au peuple
sahraoui d'exercer son droit à l'autodétermination.

Il
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302. Le Ministre des affaires étrangères de cette répu
blique, qui est-ce? C'est l'ancien chargé d'affaires de la
Mauritanie à Alger. Le Ministre de l'infonnation de cette
république, qui est-ce? C'est un ancien agel1t de maîtrise
des sociétés minières mauritaniennes.

303. L'Algérie vous dit: "Je veux la stabilité et la paix
dans cette région, mais je tiensà soutenir l'indépendance ou
l'autodétermination du peuple sahraoui." Mais voilà doncla
Ulipublique", qui a ét6 cli6e par l'Algérie, qui affinne ëtre
fidèle aux décisions de l'Assemblée générale! Nous, le
Maroc et la Mauritanie, disons que l'Assemblée générale est
souveraine de sesdécisions. Quant à nous,nousconsidérons
que nous avons agi dans le cadre de la légalité inter
nationale. Vous avez parfaitement le droit de nous repro
cher tout ce que vous voulez, mais au moins notre action se
fonde précisément sur lesdécisions del'Assemblée générale,
du Conseil de sécurité, et sur l'accord de Madrid.

304. Sur quelle décision se base l'Algérie en proclamant
une république'1 Ni sur un quelconque accord de Madrid,
ni sur un quelconque accord d'Alger, ni même sur un
quelconque accord tout court, qu'il soit de Corse ou
d'ailleurs. Au moins l'action de la Mauritanie et du Maroc
s'est-elle fondée, dès le départ et jusqu'à présent, sur la
légalité internationale. Mais proclamer et créer une répu
blique composée de mercenaires, aucune résolution de
l'Assemblée générale n'a demandé à l'Algérie de le faire. Or,
le représentant de l'Algérie affirme ici la fidélité de son pays
aux décisions des Nations Unies !

305. Je ne voudrais pas prendre trop le temps de l'Assem
blée. Je peux vous assurer que j'ai beaucoup de choses à
dire sur ce problème, et je suis tout à fait disposé à donner
tous éclaircissements et informations aux membres de cette
assemblée lorsque celas'avérera nécessaire.

lonqu'il, s'agit d'une entente entre deux Etats appartenant textes de A jusqu'à Z; si l'on découvre que l'on demande à
au continent africain, lorsqu'il s'agit d'une entente entre l'Algérie de clier une république sahraouie pour la recon-
deux Etats partageant lesmêmes espoirs, le même passé, les naître ensuite, les Algériens dans ce cas auront tout à fait
m'.a préoccupations, on qualifie cela "d'alliance contre raison. Mais aucune des résolutions de l'Assemblée gé!1érale
natute" t VoUil déjà une première contradiction dans la ne parle de cliation d'une république, préfabnquée,
po.tion du Gouvernement algérien. artificielle, composée en particulier de Mauritaniens. Le

porte-parole du Front POLISARIO, soutenu par l'Algérie,
est l'ancien ambassadeur de la Mauritanie aux Nations
Unies. Au point que j'hésite à le dire, parce que j'ai peur
que les Algériens ne s'en prennent à moi aussi pour
m'utiliser contre mon pays! Voilà donc ce qu'il en est de
cette "république".

298. JI y Il une troisième contradiction. Le principe de
l'autodétermination dont nos frères algériens se font les
champiOns - et nous ne voulons pas mettre en doute la
noble. de leurs sentiments, et peut-être même leurbonne
foi-, qu'est-ce que cela suppose?' Cela suppose une
solution qui pOllvait, qui pourrait, et qui doit normalement
déboucher sur différentes possibilités. Mais lorsque vous
réclamez ce principe, et qu'en même temps vous en
annoncez le résultat par la proclamation d'une république,
n'e.t-cepas là une autre contradiction qu'aucun pays, ici,
de bonne foi, ne saurait accepter? Et nous j'avons dit cet
•près~midi. Voilà une troisième contradiction dans la
position du Gouvernement algérien.

299. Et je. me suis bien abstenu, je vous assure, d'utiliser
les qualificatifs de "fantaisiste" et "d'abusif", que je
n'attendais d'ailleurs pas de mon collègue et frère,
M. Rabal.

797.11 y a une deuxième contradiction. Lorsque le
problème s'était posé à la Cour internationale de Justice, le
Gou~mement algérien, par la voix de son représentant,
av~t déclaré le Sahara terra nullius. Qu'est-ce que cela veut
dire '1 Cela veut dire que le Sahara était en déshérence et
que n'importe queUe puissance coloniale pouvait, en vertu
du droit de l'époque, l'occuper en toute légalité. C'était
indirectement soutenir la position du Gouvernement espa
gnolà l'époque. Or, trois ou quatre moisaprês, en nous
palle, avec une très grande noblesse de sentiment, du peuple
uhraoui, de la souveraineté du peuple sahraoui! Voilà une
,deuxième contradiction dans la position du Gouvernement
algérien.

300. Voici donc pour ce qui est de la première qualité
qu'il attribue à la position algérienne, qui n'aurait selon lui
jamais varié sur cette question du Sahara. Il dit aussi que
l'Als6fÎe a toujours été fidèle aux décisions des Nations
Unie.. C'est une deuxième qualité sur laquelle il a semblé
beaucoup insister.

301. L'Assemblée générale a adopté deux résolutions sur
la question du Sahara espagnol, pour ne parler que de la
dernière session. La résolution 3458 A (XXX) que vous
connaiSsez et la résolution 3458 B (XXX) que vous con
naissez également. Je prie toutes les délégations de lire ces
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